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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF UZBEKISTAN ON THE PREVENTION AND ELIMINATION OF 
EMERGENCY SITUATIONS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of 
Uzbekistan, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Taking into account their international obligations, 
Cognizant of the danger which emergency situations pose for both States, 
Considering that the exchange of scientific and technical information in the field of 

preventing and eliminating emergency situations is of mutual interest, 
Recognising that cooperation in the field of preventing and eliminating emergency 

situations will promote the well-being and security of both States, 
Taking into account the possibility of emergency situations arising which the re-

sources and means of a single Party cannot eliminate, and the need for coordinated action 
by both States for the purposes of preventing and eliminating emergency situations, 

Considering the importance of the United Nations and other international organisa-
tions in the field of preventing and eliminating emergency situations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the terms specified below shall have the follow-
ing meanings: 

1) “Competent authority” - State authority appointed by each of the Parties to manage 
and coordinate activities connected with implementation of this Agreement; 

2) “Requesting Party” - the Party which requests the sending of emergency teams or 
experts, means of emergency aid and supplies from the other Party;  

3) “Requested Party” - the Party which responds to the request from the other Party 
for the sending of emergency teams or experts, means of emergency aid and supplies; 

4) “Emergency team” - an organised specialist team from the requested Party, assigned 
to provide assistance and to supply the necessary means of emergency aid sufficient for con-
ducting operations in the affected area uninterruptedly for a period of 72 hours; 

5) “Expert” - a specialist in a defined field, from the requested Party, sent to the terri-
tory of the requesting Party to provide assistance; 

6) “Emergency situation” - circumstances in a defined territory which have unfolded 
as a result of an accident, a technological or natural catastrophe, or an act of God or other 
disaster, which may involve or may have involved human victims, damage to the health of 
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the population or to the natural environment, significant material losses and disruption of 
the everyday living conditions of the population; 

7) “Affected area” - the territory in which an emergency situation has unfolded; 
8) “Operations sector” - the territory in the affected area in which search and rescue 

operations are carried out; 
9) “Prevention of an emergency situation” - a set of measures carried out in advance 

and designed to reduce as much as possible the risk of the occurrence of an emergency 
situation, to protect the health of the population and to limit the extent of environmental 
damage and material losses in the event of the occurrence of an emergency situation; 

10) “Elimination of an emergency situation” - search and rescue activities and other 
urgent activities connected with them, carried out when an emergency situation occurs 
and aimed at saving life and protecting the health of the population, limiting the extent of 
environmental damage and material losses, and also at localizing the affected area and 
halting the effect of hazards characteristic of the event; 

11) “Search and rescue activities” - operations aimed at saving people, material items 
and objects of cultural value, protecting the natural environment in the affected area, pre-
venting emergency situations and counteracting or minimizing the effect of hazards char-
acteristic of such events; 

12) “Means of emergency aid” - materials, gear and vehicles, emergency team or ex-
perts’ equipment, including search and rescue dogs, emergency team members’ or ex-
perts’ personal items, medications and medical equipment; 

13) “Supplies” - goods, the serviceable life of which has not yet expired, intended for 
distribution among the population affected by the emergency situation; 

14) “Third States” - States which are not parties to this Agreement. 

Article 2. Competent authorities 

1. The Parties shall appoint the following competent authorities: 
For the Republic of Latvia — the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia; 
For the Republic of Uzbekistan — the Ministry of Emergency Situations of the Re-

public of Uzbekistan. 
2. Should another competent authority be appointed or the name of an existing com-

petent authority change, the Parties shall notify one another thereof in writing through 
diplomatic channels. 

Article 3. Forms of cooperation 

Cooperation within the framework of this Agreement shall comprise the following ac-
tivities: 

1) Providing mutual assistance in eliminating emergency situations; 
2) Ensuring interaction between the competent authorities of the Parties; 
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3) Planning and implementation of measures to prevent and eliminate emergency 
situations; 

4) Sharing lessons learned in organizing education of the public on how to react to 
emergency situations; 

5) Joint planning, development and implementation of scientific research projects 
and the exchange of scientific and technical literature and research results in the field of 
preventing and eliminating emergency situations; 

6) Sharing national regulatory documents affecting implementation of this Agree-
ment; 

7) Sharing information on matters concerning the prevention and elimination of 
emergency situations, periodical publications, training and other manuals, and video and 
photographic materials; 

8) Organizing joint conferences, seminars, workshops, training and instruction, and 
specialist exhibitions in the field of preventing and eliminating emergency situations; 

9) Preparing joint publications and reports; 
10) Training of specialists on a contractual basis at academic institutions of the other 

State Party, and the exchange of trainees, instructors, scientists and specialists; 
11) Sharing information on organizing and implementing environmental monitoring 

for the purposes of preventing emergency situations and assessing their consequences; 
12) Other activity in the field of preventing and eliminating emergency situations 

which is agreed by the competent authorities of the Parties. 

Article 4. Joint Commission 

In order to implement the measures for executing this Agreement, the competent au-
thorities of the Parties shall establish a Joint Commission on cooperation in the field of 
preventing and eliminating emergency situations. Its composition, functions, tasks and 
modus operandi shall be determined by regulations governing the Joint Commission ap-
proved by the leaders of the competent authorities of the Parties. 

Article 5. Information regarding emergency situations 

The competent authorities of the Parties shall exchange information without delay in 
writing, and in cases of special necessity orally, in English or in Russian, unless the com-
petent authorities of the Parties agree otherwise, regarding emergency situations which 
could spread into the territory of the other State Party. 

Article 6. Provision of assistance in eliminating emergency situations 

1. Assistance shall be provided on the basis of a written request in which the request-
ing Party provides information on the nature of the emergency situation and specifies the 
type and extent of assistance required and the time frame for the provision thereof. 
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2. The requested Party shall examine the request in the shortest time possible and 
shall inform the requesting Party as to the possibility of assistance being provided and the 
extent and conditions thereof. 

3. The competent authority of the one Party shall inform the appropriate institutions 
of its own State regarding the consent of the other Party to provide assistance, specifying 
the type, extent and time frame of the assistance to be provided as well as other informa-
tion necessary for the implementation of this Agreement. 

4. The competent authority of the requesting Party shall manage, coordinate and 
monitor the operations of the emergency teams or experts via the leaders of these teams. 

5. When emergency team members or experts are in the territory of the requesting 
Party, they shall be required to comply with the laws of that State. 

Article 7. Procedures for the provision of assistance in emergency situations 

1. Assistance in the elimination of emergency situations shall be provided by sending 
emergency teams or experts and supplies, or in some other requested form. 

2. Emergency teams or experts shall be used to carry out search and rescue and other 
urgent activities. 

3. The competent authority of the requesting Party shall inform the emergency team 
leaders of the circumstances unfolding in the affected area and in specific operations sec-
tors, and, as necessary, provide these teams or experts with interpreters and means of 
communication, provide protection and free medical care and coordinate the activities of 
these teams. 

4. When means of emergency aid are exhausted, the requesting Party shall, free of 
charge, provide the emergency teams with the means to continue their work. 

5. Life and health insurance for the emergency team members or experts, as well as 
insurance of the means of emergency aid, shall be taken out by the requested Party. 

Article 8. Conditions for State border crossings by emergency teams or experts 

1. Visas or transit visas (if assistance is being provided in a third State) shall be is-
sued promptly to emergency team members or experts, including at State border crossing 
points, upon presentation of valid travel documents verifying their identity, a list of the 
emergency team members or a list of the experts, a list of the means of emergency aid and 
supplies, a document issued by the competent authority of the requested Party granting 
authority to the emergency team leader and a written request for assistance by the request-
ing Party or, in the case of transit, by a third State. 

2. Emergency team members or experts shall cross the State border of the requesting 
Party on a priority basis at State border crossing points provided for international trans-
portation. 

3. Border-crossing clearance for teams with search and rescue dogs and their stay in 
the territory of the requesting Party shall be implemented in accordance with the quaran-
tine rules in force in the territory of the requesting Party. 
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4. The transportation of emergency teams or experts and of their means of emergency 
aid and supplies shall take place by road, rail, river, sea or air. In addition, the drivers of 
the vehicles concerned shall have with them documents entitling them to drive the vehicle 
concerned and vehicle registration documents, with the exception of registration docu-
ments for railway rolling stock. 

5. The type of vehicles and procedures for their use shall be determined by the com-
petent authorities of the Parties in coordination with the relevant institutions of the Par-
ties. 

Article 9. Entry and removal of means of emergency aid and supplies for the provision of 
assistance in eliminating emergency situations 

1. Means of emergency aid and supplies brought into the territory of the requesting 
Party and removed from the territory of the requested State Party for the provision of as-
sistance in eliminating emergency situations shall, under procedures established by the na-
tional laws of the Parties, be exempt from customs and other duties which are payable 
upon the entry of goods and from prohibitions and limitations of an economic nature. 

2. Customs formalities for means of emergency aid and supplies shall be carried out 
in a simplified form and prioritized, on the basis of the checking of lists issued by the 
competent authorities of the Parties indicating the composition of the emergency teams or 
experts and listing the means of emergency aid and supplies being brought in or removed. 

3. Emergency teams or experts shall be entitled to transport only means of emergency 
aid and supplies. 

4. After the completion of operations to provide assistance, means of emergency aid 
brought in shall be subject to removal from the territory of the requesting Party in coordi-
nation with the customs authorities. 

5. Where it is necessary to provide urgent medical assistance to victims in an emer-
gency situation, medications containing narcotic drugs and psychotropic sub-
stances may be brought into the territory of the requesting Party in the quantities neces-
sary for the provision of medical first aid and used exclusively by the qualified medical 
personnel of the emergency teams. Medications containing narcotic drugs and psychotro-
pic substances which are not used during the provision of assistance shall be returned to 
the territory of the requested Party. The entry and removal of such medications shall be 
carried out in accordance with procedures established by the national laws of the Parties. 

6. The provisions of this Article shall also apply in the case of the entry and removal 
of means of emergency aid necessary for carrying out joint training. 

Article 10. Use of aircraft 

1. The competent authority of the requested Party shall inform the competent author-
ity of the requesting Party of a decision to use aircraft for the provision of assistance, 
specifying the following data: country of registration of the aircraft, quantity, type and 
registration number of the aircraft, serial numbers and identification marks of the aircraft, 
quantity of service personnel and passengers on the aircraft, destination and planned flight 
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path of the aircraft (take-off and landing sites and times), air carrier, party commissioning 
the flight and description of the cargo (listing the means of emergency aid and supplies). 

2. A Party shall grant to an aircraft transporting emergency teams or experts, means 
of emergency aid and supplies, which takes off from the territory of the other State Party, 
the right to use air corridors, pursuant to international agreements of the States Parties, the 
1944 Convention on International Civil Aviation and the national laws of the Parties. 

3. Border and customs controls of the aircraft shall be carried out at its landing sites. 

Article 11. Transit 

1. The provisions of Articles 8 and 9 of this Agreement shall apply with respect to 
the land transit of emergency teams or experts, means of emergency aid and supplies 
through the territory of one of the Parties in a case where assistance is being provided to a 
third State. 

2. Each Party shall provide the other Party with air transit for the provision of assis-
tance to a third State in coordination with the relevant institutions of that State. 

Article 12. Payment of expenses 

1. The requesting Party shall bear the medical and transport expenses in the case of 
injury to or death of emergency team members or experts, if this occurred in the territory 
of the requesting Party in the performance of tasks connected with implementation of this 
Agreement. 

2. Unless the Parties have agreed otherwise, the requesting Party shall reimburse the 
requested Party for expenses incurred in the provision of assistance on the basis of a bi-
lateral statement of expenses incurred in the provision of assistance signed by representa-
tives of the competent authorities of the Parties. 

3. The requesting Party may recall its request for the provision of assistance at any 
time, but in this case the requested Party shall be entitled to receive reimbursement of the 
expenses incurred by it. 

4. The reimbursement of expenses shall be carried out within a period of 30 working 
days following the receipt of a claim for such reimbursement from the requested Party, 
unless the Parties have agreed otherwise. 

5. Expenses relating to the taking out of insurance shall not be included in the general 
expenses for the provision of assistance and shall not be subject to reimbursement. 

6. The requested Party shall be exempt from charges for overflight, landing, aircraft 
parking and take-off, as well as from charges for air navigation services, unless the Parties 
have agreed otherwise. 

Article 13. Compensation for loss 

1. If, in the performance of tasks connected with the implementation of this Agree-
ment, an emergency team member or expert from the requested Party causes harm to a 
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physical or legal person in the territory of the requesting Party, this harm shall be subject 
to compensation by the requesting Party, pursuant to the laws of its own State. 

2. The requested Party shall compensate for damage inflicted on a physical or legal 
person in the territory of the requesting State Party caused by an emergency team member 
or expert from the requested Party as a result of actions not directly connected with the 
provision of assistance, pursuant to the laws of the requesting State Party. 

Article 14. Use of information 

Unless agreed otherwise by the competent authorities of the Parties, information ob-
tained as a result of activity implemented under this Agreement may be published and 
used in accordance with the laws of the States Parties. 

Article 15.  Settlement of disputes 

Disputes arising in relation to the interpretation and application of this Agreement 
shall be settled by means of negotiation between the competent authorities of the Parties. 
Disputes not resolved in this way shall be subject to further settlement through diplomatic 
channels. 

Article 16. Relationship with other international agreements 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties flowing from 
other international agreements to which they are party. 

Article 17. Introduction of amendments and additions 

By mutual written agreement of the Parties, amendments and additions may be intro-
duced into this Agreement, and these amendments and additions shall be contained in 
separate protocols and shall be an integral part of this Agreement. Amendments and addi-
tions shall enter into force in accordance with the procedure established under Article 18 
of this Agreement. 

Article 18. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through diplomatic 
channels of the final written notification of completion by the Parties of the internal pro-
cedures necessary for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in 
force until the expiration of 90 days from the date when one of the Parties receives 
through diplomatic channels written notification from the other Party of its intention to 
terminate the Agreement.  
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3. Termination of this Agreement shall not affect any activities carried out there-
under, which have been commenced but not completed before it was terminated, unless 
the Parties agree otherwise. 

Done in duplicate at Tashkent, on 6 October 2008, in the Latvian, Uzbek and Russian 
languages, all texts being equally authentic. In the event of differences in interpretation of 
the provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of the Republic of Uzbekistan: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET 
D’ÉLIMINATION DES SITUATIONS D'URGENCE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉKISTAN  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Ré-
publique d'Ouzbékistan, ci-après dénommés « les Parties », 

Tenant compte de leurs engagements internationaux, 
Conscients du danger que présentent pour les deux États les situations d'ur-

gence, 
Prenant en considération le fait que l'échange d'informations scientifiques et 

techniques en matière de prévention et d'élimination des situations d'urgence pré-
sente un intérêt mutuel, 

Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la prévention et de 
l'élimination des situations d'urgence contribuera au bien-être et à la sécurité des 
deux États, 

Prenant en considération l'éventualité de situations d'urgence qui ne peuvent 
être résolues par les forces et les moyens d'une des Parties, ainsi que la nécessité 
de mener des actions coordonnées entre les deux États afin de prévenir et d'élimi-
ner les situations d'urgence, 

Tenant compte du rôle de l'Organisation des Nations Unies, d'autres organisa-
tions internationales dans la prévention et l'élimination des situations d'urgence, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

 
Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « Autorité compétente » s'entend de l'autorité publique désignée 

par chacune des Parties en vue de diriger et de coordonner les actions liées à la 
réalisation du présent Accord; 

2) Le terme « Partie requérante » s'entend de la Partie qui demande à l'autre 
Partie de mettre à sa disposition des équipes d'assistance ou d'experts, des moyens 
d’intervention et des biens de secours; 

3) Le terme « Partie requise » s'entend de la Partie qui satisfait la demande de 
l'autre Partie portant sur la mise à disposition d'équipes d'assistance, d'experts, des 
moyens d’intervention et des biens de secours; 
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4) Le terme « Équipe d'assistance » s'entend d'un groupe organisé de spécialis-
tes issu de la Partie requise ayant pour mission de prêter assistance et équipé de 
matériel nécessaire suffisant pour intervenir dans la zone de la situation d'urgence 
de manière ininterrompue pendant 72 heures; 

5) Le terme « Expert » s'entend du spécialiste de la Partie requise dans un do-
maine spécifique envoyé sur le territoire de l'État de la Partie requérante pour prê-
ter assistance; 

6) Le terme « Situation d'urgence » s'entend d’une situation concrète sur un 
territoire résultant d'un accident, d'une catastrophe technogène ou naturelle, d'un 
cataclysme naturel ou d'un autre désastre susceptibles de causer ou ayant causé des 
victimes, susceptibles d'affecter ou ayant affecté la santé des personnes ou l'envi-
ronnement, susceptibles de provoquer aussi ou ayant provoqué des pertes matériel-
les considérables et de perturber les conditions de la vie des populations; 

7) Le terme « Zone de la situation d'urgence » s'entend du territoire touché par 
une situation d'urgence; 

8) Le terme « Secteur d'intervention » s'entend du territoire dans la zone de si-
tuation d'urgence sur lequel des opérations de secours sont effectuées; 

9) Le terme « Prévention de la situation d'urgence » s'entend d'un ensemble de 
mesures mises en œuvre en temps voulu et visant à réduire autant que possible le 
risque d'une situation d'urgence, ainsi qu'à sauvegarder la santé des populations, à 
réduire le préjudice pouvant être causé à l'environnement et les pertes matérielles 
au cas où la situation d'urgence se produirait; 

10) Le terme « Élimination de la situation d'urgence » s'entend des opérations 
de secours et d'autres actions urgentes liées à celles-ci et mises en œuvre en cas de 
situation d'urgence et visant à sauver la vie et à sauvegarder la santé des person-
nes, à réduire le préjudice pouvant être causé à l'environnement et les pertes maté-
rielles, ainsi qu'à délimiter la zone de la situation d'urgence et à faire cesser les 
facteurs de danger caractéristiques de la situation d'urgence; 

11) Le terme « Opérations de secours » s'entend des actions visant à sauver les 
personnes, des valeurs matérielles et culturelles, à protéger l'environnement dans 
la zone de la situation d'urgence, à prévenir des situations d'urgence et à éliminer 
ou à réduire à un niveau minimum les effets des facteurs de danger caractéristi-
ques de la situation d'urgence; 

12) Le terme « Moyens d’intervention » s'entend des matériels, des moyens 
techniques et de transport, de l’équipement de l'équipe d'assistance ou d'experts, y 
compris les chiens de recherche, l'équipement personnel des membres de l'équipe 
ou d'experts, les médicaments et le matériel médical; 

13) Le terme « Biens de secours » s'entend des biens destinés à être distribués 
parmi les populations victimes de la situation d'urgence et dont le délai d'utilisa-
tion n'a pas encore expiré; 

14) Le terme « États tiers » s'entend des États qui ne sont pas parties au pré-
sent Accord. 



Volume 2656, I-47262 

 46 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Les Parties désignent les autorités compétentes suivantes : 
- Pour la République de Lettonie : le Ministère de l'intérieur de la République 

de Lettonie; 
- Pour la République d'Ouzbékistan : le Ministère des situations d'urgence de 

la République d'Ouzbékistan. 
2. En cas de désignation d'autres autorités compétentes ou en cas de change-

ment de nom des autorités compétentes désignées, les Parties s’informeront l'une 
l'autre par écrit et par voie diplomatique. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération dans le cadre du présent Accord prévoit : 
1) L'assistance mutuelle dans l’élimination des situations d'urgence; 
2) La coopération entre les autorités compétentes des Parties; 
3) La planification et la mise en œuvre d'actions visant à la prévention et à 

l’élimination des situations d'urgence; 
4) L'échange d'expérience en matière d'organisation quant à la préparation des 

populations à la conduite à tenir en cas de situation d'urgence; 
5) La planification en commun, le développement et la mise en œuvre de pro-

jets de recherche, l'échange de documents scientifiques et techniques et de résul-
tats de recherches en matière de prévention et d’élimination des situations d'ur-
gence; 

6) L'échange de documents réglementaires nationaux relatifs à la mise en œu-
vre du présent Accord; 

7) L'échange d'informations relatives aux questions concernant la prévention 
et l’élimination des situations d'urgence, de publications périodiques, de documents 
méthodologiques et autres, de documents vidéo et photographiques; 

8) L'organisation en commun de conférences, séminaires, réunions de travail, 
ateliers, entraînements et d'expositions spécialisées dans le domaine de la préven-
tion et de l'élimination des situations d'urgence; 

9) La préparation de publications et de rapports communs; 
10) La formation de spécialistes sur une base contractuelle dans des établis-

sements d'enseignement de l'autre Partie et l'échange de stagiaires, de professeurs, 
de chercheurs et de spécialistes; 

11) L'échange d'informations concernant la mise en place et la réalisation de 
la surveillance de l'environnement en vue de prévenir les situations d'urgence et 
d'en évaluer les conséquences; 

12) D'autres activités en matière de prévention et d’élimination des situations 
d'urgence définies par les autorités compétentes des Parties doit être convenu d'un 
commun accord entre les deux parties compétentes. 
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Article 4. Commission mixte 

Afin de mettre en œuvre les mesures visant à l'application du présent Accord, 
les autorités compétentes des Parties mettent en place une Commission mixte de 
coopération dans le domaine de la prévention et de l’élimination des situations 
d'urgence. La composition, les fonctions, les missions et les modalités de fonc-
tionnement de la Commission sont définies par le Règlement de la Commission 
mixte soumis à la validation des responsables des autorités compétentes des Par-
ties. 

Article 5. Information sur les situations d'urgence 

Les autorités compétentes des Parties échangeront sans délai par écrit ou bien 
oralement en cas de nécessité particulière, des informations en anglais ou en russe, 
si les autorités compétentes des Parties n'en conviennent pas autrement, à propos 
des situations d'urgence susceptibles d'atteindre le territoire de l'autre Partie. 

Article 6. Assistance dans l’élimination des situations d'urgence 

1. L'assistance est accordée sur la base d'une demande écrite dans laquelle la 
Partie requérante fournit l'information sur la nature de la situation d'urgence et 
précise le type, l'étendue et les délais de fourniture de l'assistance nécessaire. 

2. La Partie requise examinera dans les meilleurs délais la demande et infor-
mera la Partie requérante sur les possibilités, l'étendue et les conditions dans les-
quelles l'assistance demandée peut être fournie. 

3. L'autorité compétente d'une Partie informe les institutions concernées de 
son État sur la disponibilité de l'autre Partie à accorder l'assistance en précisant le 
type, l'étendue, les délais dans lesquels l'assistance sera accordée, ainsi que des 
autres informations nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

4. L'autorité compétente de la Partie requérante dirige, coordonne et contrôle 
les activités des équipes d'assistance ou d'experts par l'intermédiaire des responsa-
bles de ces équipes. 

5. Les membres des équipes d'assistance ou les experts se trouvant sur le terri-
toire de l'État de la Partie requérante sont tenus de respecter la législation de cet 
État. 

Article 7. Modalités de l'assistance dans les situations d'urgence 

1. L'assistance dans l'élimination des situations d'urgence est accordée en ex-
pédiant sur les lieux des équipes d'assistance ou d'experts, des biens de secours ou 
sous une autre forme demandée. 

2. Les équipes d'assistance ou d'experts sont employées pour réaliser des opé-
rations de secours et d'autres opérations urgentes. 



Volume 2656, I-47262 

 48 

3. L'autorité compétente de la Partie requérante informe les responsables des 
équipes d'assistance de la situation dans la zone de la situation d'urgence et des 
secteurs précis d'opérations et met éventuellement à la disposition de ces équipes 
ou des experts des interprètes, des moyens de communication, les forces de pro-
tection, leur assure une assistance médicale gratuite et se charge de la coordina-
tion de l'action de ces équipes. 

4. Dès l'épuisement des réserves d'équipement, la Partie requérante fournit 
gratuitement aux équipes d'assistance les moyens nécessaires à la poursuite de 
leurs opérations. 

5. L'assurance de la sécurité et de la santé des membres des équipes d'assis-
tance ou d'experts, de même que l'assurance du matériel est à la charge de la Partie 
requise. 

Article 8. Modalités de franchissement de la frontière d'État par les équipes 
d'assistance ou les experts 

1. Les visas ou les visas de transit (lorsque l'assistance est accordée sur le ter-
ritoire d’un État tiers) seront délivrés aux membres des équipes d'assistance ou 
aux experts à titre d'urgence, y compris aux points de franchissement de la frontiè-
re d'État, sur présentation des titres de transport valides, des pièces d'identité, de 
la liste des membres de l'équipe d’assistance ou d'experts, de la liste des moyens 
d’intervention et des biens de secours, du document délivré par l'autorité compé-
tente de la Partie requise certifiant les pouvoirs du responsable de l'équipe 
d’assistance, ainsi que de la demande écrite d'assistance de la part de la Partie re-
quérante ou en cas de transit à travers le territoire d'un État tiers. 

2. Les membres des équipes d'assistance ou les experts franchissent la frontiè-
re d'État de la Partie requérante à titre prioritaire aux points de franchissement de 
la frontière d'État prévus pour les transports internationaux. 

3. L'admission à la frontière des équipes avec des chiens de recherche et leur 
séjour sur le territoire de la Partie requérante sont soumis aux règles de quarantai-
ne en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. 

4. Le déplacement des équipes d'assistance ou d'experts, le transport de leurs 
moyens d’intervention et de leurs biens de secours sont effectués par des moyens 
de transport routier, ferroviaire, fluvial, maritime et aérien. Les conducteurs des 
moyens de transport concernés sont tenus d'être munis de pièces autorisant à 
conduire le moyen de transport concerné, ainsi que de titres d'enregistrement du 
moyen de transport, exception faite du titre d'enregistrement du matériel roulant 
ferroviaire. 

5. Le type des moyens de transport et les modalités de leur utilisation sont dé-
finis par les autorités compétentes des Parties après avis des institutions concer-
nées des Parties. 
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Article 9. Introduction et sortie des moyens d’intervention et des biens de secours servant 
à prêter assistance dans l'élimination des situations d'urgence 

1. Les moyens d’intervention et les biens de secours introduits sur le territoire 
de la Partie requérante et transportés depuis le territoire de la Partie requise pour 
prêter assistance dans l'élimination des situations d'urgence sont exonérés des 
droits de douane et d'autres taxes à acquitter lors de l'introduction de marchandi-
ses, ainsi que des interdictions et des restrictions à caractère économique suivant 
les modalités fixées par la législation nationale des Parties. 

2. Le dédouanement des moyens d’intervention et des biens de secours est 
opéré suivant une procédure simplifiée et à titre prioritaire en se basant sur la vé-
rification des listes délivrées par les autorités compétentes des Parties et indiquant 
la composition des équipes d'assistance ou celle d'experts, l'énumération des 
moyens d’intervention et des biens de secours à introduire ou à rapatrier. 

3. Les équipes d'assistance ou les experts ne peuvent transporter que leurs 
moyens d’intervention et leurs biens de secours. 

4. Dès la fin des opérations d'assistance, les moyens d’intervention introduits 
devront être rapatriés du territoire de la Partie requérante en consultation avec les 
services de douane. 

5. Dans le cas où il serait nécessaire de fournir une assistance médicale urgen-
te aux victimes de la situation d'urgence, il est possible d'introduire sur le territoi-
re de la Partie requérante des médicaments contenant des substances narcotiques 
et psychotropes en quantités nécessaires pour prêter un premier secours médical; 
ces médicaments ne peuvent être utilisés que par le personnel médical compétent 
des équipes d'assistance. Les médicaments contenant des substances narcotiques et 
psychotropes qui n'auront pas été utilisés à des fins d’assistance médicale devront 
être rapatriés sur le territoire de la Partie requise. L'introduction et la sortie de ces 
médicaments s'effectuent suivant les modalités fixées par la législation nationale 
des Parties. 

6. Les dispositions du présent Article s'appliquent d'autre part à l'introduction 
et à la sortie du matériel nécessaire pour réaliser des exercices communs. 

Article 10. Utilisation d'aéronefs 

1. L'autorité compétente de la Partie requise informera l'autorité compétente 
de la Partie requérante de sa décision d'utiliser, pour accorder son assistance, des 
aéronefs en indiquant les éléments suivants : l'État d'immatriculation de l'aéronef, 
le nombre, le type et le numéro d'immatriculation des aéronefs, la série et les mar-
ques d'identification de l'aéronef, les effectifs du personnel de service et le nom-
bre de passagers de l'aéronef, l'objectif et l'itinéraire prévu du vol de l'aéronef 
(lieu et heure de décollage et d'atterrissage), le transporteur aérien, l'utilisateur du 
vol et la description de la charge (avec énumération des moyens d’intervention et 
des biens de secours). 
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2. La Partie accorde à l'aéronef transportant les équipes d'assistance ou les ex-
perts, les moyens d’intervention et les biens de secours et qui décolle du territoire 
de l'autre Partie le droit d'utilisation des couloirs aériens conformément aux traités 
internationaux des Parties, à la Convention sur l'aviation civile internationale de 
1944, ainsi qu'à la législation nationale des Parties. 

3. Le contrôle frontalier et douanier de l'aéronef s'effectue sur les lieux de son 
atterrissage. 

Article 11. Transit 

1. Les dispositions des articles 8 et 9 du présent Accord s'appliquent au transit 
terrestre des équipes d'assistance ou d'experts, des moyens d’intervention et des 
biens de secours à travers le territoire de l'une des Parties en cas d'assistance prê-
tée à un État tiers. 

2. Chacune des Parties garantit à l'autre Partie le transit aérien pour prêter as-
sistance à un État tiers après accord des organismes compétents de son État. 

Article 12. Remboursement des frais 

1. La Partie requérante se charge des frais médicaux et de transport en cas de 
blessure ou de mort de membres des équipes d'assistance ou d'experts lorsque la 
blessure ou la mort surviennent sur le territoire de la Partie requérante pendant 
l'exécution des missions liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Sauf accord contraire des Parties, la Partie requérante rembourse à la Partie 
requise les frais d'assistance en vertu d'une déclaration bilatérale constatant les 
frais d'assistance signé par les représentants des autorités compétentes des Parties. 

3. La Partie requérante peut à tout moment révoquer sa demande d'assistance, 
la Partie requise bénéficiera dans ce cas du droit de se faire rembourser les frais 
engagés. 

4. Le remboursement des frais s'effectue dans les 30 jours ouvrables suivant la 
réception de la réclamation de la Partie requise, si les deux Parties n'en convien-
nent autrement. 

5. Les frais d'assurance ne sont pas compris dans les frais globaux d'assistance 
et ne sont pas remboursables. 

6. La Partie requise est exemptée des droits de survol, d'atterrissage, de sta-
tionnement sur l'aérodrome et de décollage des aéronefs ainsi que des droits des 
services de navigation aérienne, si les Parties n'en conviennent autrement. 

Article 13. Indemnisation des dommages 

1. Au cas où un membre de l'équipe d'assistance ou un expert de la Partie re-
quise réalisant des missions liées à la mise en œuvre du présent Accord aurait cau-
sé des dommages à une personne physique ou morale sur le territoire de la Partie 
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requérante, les dommages causés seront réparés par la Partie requérante en 
conformité avec sa législation nationale. 

2. La Partie requise répare les dommages causés à une personne physique ou 
morale sur le territoire de la Partie requérante par un membre de l'équipe d'assis-
tance ou un expert de la Partie requise à la suite d'actions non liées directement à 
l'assistance, en conformité avec la législation de la Partie requérante. 

Article 14. Utilisation des informations 

Les informations reçues du fait des activités réalisées dans le cadre du présent 
Accord peuvent être publiées et utilisées en conformité avec la législation des Par-
ties, tant que leurs autorités compétentes n'en auront disposé autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

Tous différends portant sur l'interprétation et l'application du présent Accord 
seront réglés par voie de négociation entre les autorités compétentes des Parties. À 
défaut de pouvoir être réglés par le procédé susmentionné, les différends seront 
soumis à un examen postérieur par voie diplomatique. 

Article 16. Impact sur les autres traités internationaux 

Le présent Accord n'affecte pas les droits et les engagements des Parties dé-
coulant d'autres traités internationaux signés par les deux Parties. 

Article 17. Amendements 

D’un commun accord écrit, les Parties peuvent apporter des amendements au 
présent Accord qui feront l’objet d’un protocole spécifique et constitueront partie 
intégrante du présent Accord. Ces amendements entrent en vigueur suivant les 
modalités prévues par l'article 18 du présent Accord. 

Article 18. Clauses finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès la réception par voie diplomatique 
de la dernière notification écrite sur l'accomplissement des procédures internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vi-
gueur pendant 90 jours suivant la date à laquelle l'une des Parties aura reçu par 
voie diplomatique la notification écrite de l'autre Partie de son intention de dénon-
cer l’Accord. 

3. La dénonciation du présent Accord n'affecte pas les activités réalisées à ce 
titre qui avaient été commencées mais non achevées avant sa dénonciation, à 
moins que les Parties n'en conviennent autrement. 
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FAIT à Tachkent, le 6 octobre 2008, en deux exemplaires, chacun en langues 
lettone, ouzbèke et russe, les trois textes faisant également foi. En cas de diver-
gences relatives à l'interprétation des dispositions du présent Accord, le texte en 
langue russe prévaudra. 

 
Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
ON CUSTOMS BORDER POSTS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Fed-
eration, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,  

Guided by the aspiration to improve cooperation in the field of transportation across 
the customs border and to increase the throughput capacity of the crossing points, and for 
the purposes of creating appropriate conditions for the crossing of the customs border by 
persons, vehicles, goods and other objects,  

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Contracting Parties have agreed to open the following crossing points on the 
customs border between the Republic of Latvia and the Russian Federation: 

1) By railway: 
a) Karsava (Latvia) - Skangali (Russia) 
b) Zilupe (Latvia) - Posin; (Russia) 
2) By road: 
a) Vientuli (Latvia) - Ludonka (Russia) 
b) Grebneva (Latvia) - Ubilinka (Russia) 
c) Terehova (Latvia) - Burachki (Russia) 
2. Air and sea communications and the exchange of international postal items be-

tween the Republic of Latvia and the Russian Federation shall take place through airports 
and seaports, open as international crossing points, and through sites and points of inter-
national postal exchange, on the basis of international and bilateral agreements in force 
and the internal laws of the Contracting Parties.  

3. The customs border crossing points referred to in paragraph 1 of this article shall 
be open for the crossing of the border by persons, vehicles, goods and other objects from 
third countries. 

4. The admission of persons, vehicles, goods and other objects through crossing 
points, including at airports and seaports, shall be implemented in accordance with the 
customs laws in force of each of the Contracting Parties.  

5. Crossing by persons of the customs border through road crossing points shall be 
effected using vehicles or on foot. 

6. The opening times of the crossing points on the customs border, as well as all 
types of communication implemented through these points, shall be determined by the 
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Contracting Parties by means of an exchange of notes as the construction of the crossing 
points is completed and the necessary infrastructure created. 

Article 2 

1. Prior to the opening of the crossing points on the customs border, referred to in 
paragraph 1 of article 1 of this Agreement, each of the Contracting Parties shall prepare in 
its territory appropriate infrastructure taking into account the prospects for growth in the 
flows of vehicles, goods and persons, including those crossing the customs border on 
foot. 

2. In the design and construction of the sites of the road and rail crossing points, pro-
vision shall, by agreement of the Contracting Parties, also be made for the possibility of 
creating conditions for joint customs and other types of control to be carried out by com-
petent authorities of both Governments in the territory of one or other of the Contracting 
Parties. 

3. The design assignments and installation construction projects for each road and 
rail crossing point shall be subject to mutual approval by competent authorities of each of 
the Contracting Parties. 

Article 3 

The competent authorities of the Contracting Parties shall cooperate thoroughly on 
matters relating to improving communication across the customs border, making optimum 
use of existing crossing points and opening conveniently situated new crossing points for 
international communication. In the implementation of these tasks, the provisions of arti-
cle 2 of this Agreement shall be observed. 

Article 4 

The Contracting Parties shall implement the opening or closure of customs border 
posts on the basis of mutual agreement. 

Article 5 

1. The suspension or restriction of traffic across the customs border at individual 
crossing points may be introduced on health grounds, for reasons of public security or due 
to natural disasters. The Contracting Party which intends to suspend or restrict traffic 
shall notify the other Contracting Party thereof no later than 5 days before the planned 
suspension or restriction.  

2. In urgent cases, the notification referred to in paragraph 1 of this article shall be 
made no later than 24 hours before the planned suspension of traffic. 

3. The Contracting Parties shall inform one another of a suspension or restriction of 
traffic across the customs border in connection with the planned repair or reconstruction 
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of crossing point installations or communication facilities no later than three months be-
fore the start of repair or construction works, giving notice of their completion times. 

Article 6 

In justified cases, the border service of the Republic of Latvia and the border forces 
of the Russian Federation may, by mutual agreement and by agreement with the relevant 
authorities of their own Governments, while observing appropriate requirements and con-
trols, permit crossing of the customs border: 

1. Through a crossing point for which this type of crossing of the customs border is 
not envisaged; 

2. Outside a valid crossing point. 

Article 7 

1. This Agreement shall enter into force in accordance with the laws of each of the 
Contracting Parties and shall enter into force on the date of the exchange of notes giving 
notice of its ratification. 

2. This Agreement shall be in force until the establishment of a State border between 
the Republic of Latvia and the Russian Federation and may be extended by mutual 
agreement of the Contracting Parties. It may be denounced by the sending of written noti-
fication by one of the Contracting Parties. In this case, this Agreement shall lose its force 
after 6 months from the date of notification of its denunciation. 

Done in duplicate at Moscow, on 2 June 1993, in the Latvian and Russian languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of the Russian Federation: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AUX POSTES-FRONTIÈRES DOUANIERS. 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés « les Parties contractantes »,  

Désireux de développer la coopération de leurs autorités douanières et d’accroître la 
capacité de rendement des postes-frontières, mais aussi dans le but d’établir les modalités 
nécessaires au franchissement des douanes par les personnes, les moyens de transport, les 
marchandises et autres biens,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes sont convenues d’ouvrir aux frontières entre la Républi-
que de Lettonie et la Fédération de Russie les postes-frontières suivants : 

1) Par chemin de fer : 
a) Karsava (Lettonie) - Skangali (Russie)  
b) Zilupe (Lettonie) - Posinj (Russie) 
2) Par route : 
a) Vientuli (Lettonie) - Ludonka (Russie) 
b) Grebneva (Lettonie) - Ubilinka (Russie)  
c) Terehova (Lettonie) - Burachki (Russie) 
2. Les communications aériennes et maritimes ainsi que l’échange de courrier inter-

national entre la République de Lettonie et la Fédération de Russie s’effectuent via des 
aéroports ou des ports maritimes possédant la qualité de postes-frontières internationaux, 
de lieux et de postes d’envois de courrier international en vertu d’accords internationaux 
et bilatéraux en vigueur et de la législation nationale de chacune des Parties contractantes. 

3. Les postes-frontières douaniers visés au paragraphe 1 du présent article sont ou-
verts au passage des douanes par les personnes, les moyens de transports, les marchandi-
ses et autres biens d’un pays tiers. 

4. L’admission des personnes, des moyens de transport, des marchandises et autres 
biens aux postes-frontières, en ce compris les aéroports et ports maritimes, se fait confor-
mément à la législation douanière en vigueur dans chacune des Parties contractantes. 

5. Le passage des postes-frontières routiers par des personnes se fait par un moyen de 
transport ou à pied. 

6. Les Parties contractantes décident des dates d’ouverture des postes-frontières 
douaniers ainsi que de toutes les voies de communication entre ces postes par échange de 
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notes au fur et à mesure de l’avancement de leur aménagement et de la mise en place des 
infrastructures nécessaires.  

Article 2 

1. Avant l’ouverture des postes-frontière douaniers visés au paragraphe 1 de l’article 
premier du présent Accord, chacune des Parties contractantes met en place l’infrastructure 
appropriée sur son territoire, tout en tenant compte de la perspective de croissance des 
flux de moyens de transports, de marchandises et de personnes, en ce compris les person-
nes franchissant les douanes à pied.  

2. Lors de la conception et de la construction des installations des postes-frontières 
routiers et ferroviaires sur accord des Parties contractantes, la possibilité de mettre en pla-
ce l’infrastructure nécessaire à la réalisation de contrôles douaniers communs, ou de tout 
autre type de contrôle, par les organes compétents des deux Gouvernements sur le territoi-
re de l’une ou de l’autre des Parties contractantes est également envisagée. 

3. Les cahiers des charges et les projets de construction des installations de chacun 
des postes-frontières routiers et ferroviaires sont soumis à l’accord mutuel des organes 
compétents de chacune des Parties contractantes. 

Article 3 

Les organes compétents des Parties contractantes coopèrent pour une amélioration de 
la communication entre les douanes, pour une utilisation optimale des postes-frontières 
existants et pour l’ouverture des nouveaux postes, idéalement situés sur le plan internatio-
nal. Les dispositions de l’article 2 du présent Accord sont respectées lors de la réalisation 
de ces projets. 

Article 4 

L’ouverture et la fermeture des postes-frontières douaniers font l’objet d’un accord 
mutuel entre les Parties contractantes. 

Article 5 

 
1. La fermeture ou la limitation de la circulation à certains postes-frontières douaniers 
peut être introduite pour des raisons sanitaires, des raisons de sécurité collective ou en cas 
de catastrophe naturelle. La Partie contractante qui ferme ou limite la circulation en in-
forme l’autre Partie contractante 5 jours au moins avant la fermeture ou la limitation pré-
vue. 

2. Dans les cas d’urgence visés au paragraphe 1 du présent article, la décision de 
fermeture de la circulation doit être notifiée 24 heures au moins avant l’entrée en vigueur 
de la décision. 
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3. En cas de fermeture ou de limitation de la circulation frontalière en raison de tra-
vaux de construction ou de restauration des installations des postes-frontières ou des voies 
de communication, les Parties contractantes sont tenues de s’en tenir informées au moins 
3 mois avant le commencement des travaux de construction ou de restauration et d’en 
mentionner la date de fin. 

Article 6 

Par accord mutuel et en accord avec les organes compétents de leurs Gouvernements 
respectifs, les gardes-frontières de la Fédération de Russie et les gardes-frontières de la 
République de Lettonie peuvent, dans des cas spéciaux et dans le respect des exigences et 
des contrôles de circonstance, autoriser le franchissement des frontières : 

1) à un poste-frontière auquel ce type de passage des frontières douanières n’est pas 
prévu; 

2) en-dehors des postes-frontières opérationnels.  

Article 7 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date où les Parties contractantes se se-
ront notifié de l’accomplissement des toutes les formalités constitutionnelles nécessaires 
pour l’entrée en vigueur de l’Accord.  

2. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à l’instauration de frontières nationales 
entre la République de Lettonie et la Fédération de Russie et peut être prorogé sur accord 
mutuel des Parties contractantes. Il peut être dénoncé par voie de notification par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes. En tel cas, la dénonciation prendra effet 6 mois après la 
date de notification. 

Fait à Moscou le 2 juin 1993 en deux exemplaires, en langues lettone et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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No. 47264 
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Latvia 

 

and 
 

Belarus 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Belarus on border control posts. Riga, 18 August 1993 

Entry into force:  18 August 1993 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Belarusian and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 March 2010 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Bélarus 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
la République du Bélarus relatif aux postes de contrôle frontaliers. Riga, 
18 août 1993 

Entrée en vigueur :  18 août 1993 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  biélorusse et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mars 2010 
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[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BIÉLORUSSE ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 
ON BORDER CONTROL POSTS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of 
Belarus (hereinafter referred to as the two Contracting Parties), 

Considering the need to regulate the passage of persons, vehicles, goods, and other 
items of property across State frontiers, 

Wishing to create favourable conditions for international movement between the Re-
public of Latvia and the Republic of Belarus, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. Passage across the State frontier between the Republic of Latvia and the Republic 
of Belarus shall take place at border control posts, as follows: 

 (1) By railway (movement of passengers and freight): 
Indra – Bigosova; 

 (2) By road (movement of passengers and freight): 
Pāternieki – Grigorovščina 
Silene – Urbani 
Piedruja – Druja (passenger traffic). 

2. The above-mentioned border control posts shall be open for passage across the 
frontier of persons, vehicles and goods, irrespective of nationality and citizenship. 

3. Passage across the frontier by road may be effected aboard a vehicle or on foot. 
4. The following border control posts shall be open daily for passage of persons and 

vehicles between the Republic of Latvia and the Republic of Belarus: 
Vorsova – Ļipovka 
Kaplava – Pļusi. 

A separate agreement shall regulate the passage of cross-border workers. 

Article 2 

Provision may be made when planning and designing border control posts for the 
Contracting Parties to perform joint border and customs controls and other forms of joint 
control. 
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Article 3 

The Contracting Parties shall make the necessary arrangements for determining the 
opening hours of border control posts. In implementing those arrangements, the Contract-
ing Parties shall take into account the principles set forth under article 2 of the Agree-
ment. 

Article 4 

The opening, suspension, closure or restriction of movement, as well as any other 
changes affecting border control posts, shall be the subject of an agreement between the 
Parties, concluded through an exchange of diplomatic notes. 

Article 5 

Border control posts may be closed or movement restricted for security reasons re-
lated to public health or law and order (ordre public). The Contracting Party that suspends 
or restricts cross-border movement shall notify the other Contracting Party thereof, gener-
ally at least five days prior to the planned suspension or restriction of movement at border 
control posts. In the event of an accident or natural disaster, border control posts may be 
closed or movement restricted by notifying the other Contracting Party. 

Article 6 

Passage across State frontiers other than through established border control posts 
shall be authorized in special cases, after a permit has been obtained and delivered at the 
frontier by the representatives of the Contracting Parties in accordance with mutual 
agreements between the representatives, the customs departments and the other institu-
tions of the Contracting Parties. 

Article 7 

This Agreement shall enter into force on the day it is signed. It shall be concluded for 
an indefinite period and may be denounced by an exchange of diplomatic notes, in which 
case it shall cease to apply 90 days after receipt of such notification. 

DONE at Riga on 18 August 1993, in two copies, in the Latvian and Belarusian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of the Republic of Belarus: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 
RELATIF AUX POSTES DE CONTRÔLE FRONTALIERS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
du Bélarus (ci-après dénommés les Parties contractantes),  

Considérant la nécessité de réglementer le passage des personnes, ainsi que des véhi-
cules, des biens et d'autres produits aux frontières nationales,  

Désireux de mettre en place des conditions favorables à la circulation internationale 
entre la République de Lettonie et la République du Bélarus,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

1. Le passage de la frontière d'État entre la République de Lettonie et la République 
du Bélarus s'effectue aux postes de contrôle frontaliers de la manière suivante :  

1) Par chemin de fer (circulation des passagers et des biens) :  
Indra - Bigosova;  
2) Par route (circulation des voyageurs et des biens) :  
Pāternieki - Grigorovščina  
Silene - Urbani,  
Piedruja - Druja (circulation des voyageurs).  
2. Les postes de contrôle frontaliers mentionnés sont ouverts toute la journée pour la 

circulation des personnes, des véhicules et des biens, la nationalité et la citoyenneté 
n’entrant pas en ligne de compte.  

3. Le passage de la frontière par route peut s'effectuer à bord d’un véhicule ou à pied.  
4. Les postes de contrôle frontaliers ci-après sont ouverts à la circulation des person-

nes et des véhicules entre la République de Lettonie et la République du Bélarus :  
Vorzova - Ļipovka  
Kaplava - Pļusi.  
Un accord distinct régit le passage des ouvriers frontaliers.  

Article 2  

Lors de la planification et de l'exécution des projets concernant les postes de contrôle 
frontaliers, les Parties contractantes peuvent envisager des dispositions relatives à des 
services communs de douane ou de gardes frontières et d'autres dispositifs de contrôle 
commun.  
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Article 3  

Les Parties contractantes prennent les dispositions nécessaires pour fixer les heures 
d’ouverture des postes de contrôle frontaliers. Lors de la mise en œuvre des dispositions 
prises, elles tiennent compte des principes énoncés à l'article 2 de l'Accord.  

Article 4  

L'ouverture, l'arrêt, la fermeture ou la limitation de la circulation, ainsi que les autres 
changements touchant les postes de contrôle frontaliers, font l'objet d'un accord entre les 
Parties consacré par un échange de notes diplomatiques. 

Article 5 

Les postes de contrôle frontaliers peuvent être fermés ou la circulation limitée pour 
des raisons de sécurité touchant les conditions sanitaires ou l’ordre public. La Partie 
contractante qui ferme ou limite la circulation frontalière en informe l'autre Partie, généra-
lement cinq jours au moins avant la fermeture ou la limitation prévue de la circulation aux 
postes de contrôle frontaliers. En cas de sinistre ou de catastrophe écologique, les postes 
de contrôle frontaliers peuvent être fermés ou la circulation limitée moyennant notifica-
tion de l'autre Partie contractante. 

Article 6  

Le passage des frontières nationales en dehors des postes de contrôle frontaliers éta-
blis est autorisé dans des cas particuliers moyennant l’obtention d’un permis délivré à la 
frontière par les représentants des Parties contractantes conformément aux accords mu-
tuels entre les représentants, les services de douane et les autres institutions des Parties 
contractantes.  

Article 7  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il est conclu pour une 
période indéfinie et peut être dénoncé par un échange de notes diplomatiques, auquel cas 
il devient caduc 90 jours après réception de telle notification.  

FAIT à Riga le 18 août 1993 en deux exemplaires, en langues lettone et biélorusse, 
les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus :  
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No. 47265 
____ 

 
Belarus 

 

and 
 

Ukraine 

Consular Convention between the Republic of Belarus and Ukraine. Chernigiv, 
20 January 2009 

Entry into force:  4 December 2009 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 49  

Authentic texts:  Russian and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belarus, 1 March 2010 
 
 
 

Bélarus 
 

et 
 

Ukraine 

Convention consulaire entre la République du Bélarus et l'Ukraine. Chernigiv, 
20 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2009 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 49  

Textes authentiques :  russe et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Bélarus, 1er mars 2010 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF BELARUS 
AND UKRAINE 

The Republic of Belarus and Ukraine, hereinafter the Contracting Parties, 
Desiring to develop their consular relations with the aim of a more effective protec-

tion of the rights and interests of both States, their nationals and bodies corporate, and of 
strengthening friendship and cooperation between the Contracting Parties, 

In furtherance of the provisions of the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963, 

Affirming that the rules of customary international law and multilateral international 
agreements to which the Contracting Parties are signatories shall be applied to such mat-
ters not regulated by this Convention,  

Have decided to conclude this Convention and have agreed as follows: 

SECTION I. DEFINITIONS 

Article 1 

For the purposes of this Convention, the terms below shall have the following mean-
ing: 

a) Consular post: any consulate-general, consulate, vice-consulate or consular 
agency; 

b) Consular district: the area assigned to a consular post for the exercise of consular 
functions; 

c) Head of consular post: the person charged with the duty of acting in that capacity; 
d) Consular officer: any person, including the head of a consular post, entrusted in 

that capacity with the exercise of consular functions; 
e) Consular employee: any person employed in the administrative or technical service 

of a consular post; 
f) Member of the service staff: any person employed in the domestic service of a con-

sular post; 
g) Members of the consular post: consular officers, consular employees and members 

of the service staff; 
h) Family member: wife or husband, children or parents of a member of the consular 

post, as well as other persons who reside with him and are dependent on him; 
i) National: any natural person who is a national of the sending State or receiving 

State in accordance with the legislation of these States; 
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j) Consular premises: the buildings or parts of buildings and the land ancillary 
thereto, irrespective of ownership, which are used exclusively for the purposes of the con-
sular post; 

k) Consular archives: all papers, documents, correspondence, books, films, technical 
equipment for the collection, storage and use of information, registers of the consular 
post, together with ciphers and codes, card indexes and any articles of furniture intended 
for their protection or safekeeping;  

l)  Vessel: any civilian vessel entitled to fly the flag of the sending State; 
m) Aircraft: any civilian aircraft entitled to use the registration marks of the sending 

State. 

SECTION II. GENERAL PROVISIONS ON CONSULAR RELATIONS 

Article 2. Establishment of a consular post 

1. A consular post of the sending State may only be established on the territory of the 
receiving State with that State’s consent. 

2. The seat of the consular post, its classification, the consular district and also any 
changes in this regard may be determined only by agreement between the sending State 
and the receiving State. 

Article 3. Appointment and admission of the head of a consular post 

1. Prior to the appointment of the head of a consular post, the sending State must ob-
tain the consent of the receiving State. If the receiving State withholds its consent, it is not 
obliged to provide a reason for its decision. 

2. The sending State shall transmit to the Ministry of Foreign Affairs of the receiving 
State the consular commission or notification of the appointment of the head of the consu-
lar post. 

3. Upon receipt of the consular commission, the receiving State shall, as expedi-
tiously as possible, issue an exequatur to the head of the consular post.  

4. The head of a consular post may enter upon his duties once the receiving State has 
issued him with an exequatur. 

5. Pending the issue of the exequatur, the receiving State may permit the head of the 
consular post to exercise his functions on a provisional basis. 

6. Once the head of the consular post has received an exequatur or permission to ex-
ercise his functions on a provisional basis, the receiving State shall immediately notify the 
authorities of the consular district and shall take all necessary measures to enable the head 
of the consular post to carry out his duties and to enjoy all rights, facilities, privileges and 
immunities afforded under this Convention. 
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Article 4. Temporary exercise of the functions of the head of a consular post 

1. If the head of a consular post is unable to carry out his functions or if the position 
of head of consular post is vacant, then an acting head of consular post may temporarily 
carry out the functions of the head of the consular post.  

2. The full name, role and rank of the acting head of consular post shall be communi-
cated to the Ministry of Foreign Affairs of the receiving State by the head of the consular 
post or, if he is unable to do so, by any competent authority of the sending State. As a 
general rule, this communication shall be made in advance. 

3. The competent authorities of the receiving State shall afford assistance and protec-
tion to the acting head of consular post. While he carries out the duties of head of the con-
sular post, the provisions of this Convention shall apply to him on the same basis as to the 
head of the consular post. 

Article 5. Notification of the receiving State of appointments, arrivals and departures 

1. The sending State, through its competent authorities, shall inform the Ministry of 
Foreign Affairs of the receiving State in advance and in writing of the following: 

a) The full name, nationality, rank and role of the members of the consular post, the 
date of their arrival and final departure or of the cessation of their functions, as well as of 
any changes to their status during the course of their service with the consular post; 

b) The full name, nationality, dates of arrival and final departure of family members 
of each member of the consular post, as well as of any person becoming or ceasing to be a 
family member. 

2. The competent authorities of the receiving State shall issue, free of charge and in 
accordance with the established procedure of that State, a certificate to the members of 
the consular post and to their family members that confirms their status as members of the 
consular post and as family members, except for those who are nationals of the receiving 
State or are permanently resident therein. 

Article 6. Nationality of consular officers 

Consular officers should be nationals of the sending State. 

Article 7. Persons declared “non grata” or not acceptable 

The receiving State may at any time inform the sending State that a consular officer is 
persona non grata or that a member of the consular post is not acceptable and is not 
obliged to provide the reason for its decision. In that event, the sending State must recall 
the member of the consular post concerned. If the sending State fails to carry out this ob-
ligation within a reasonable period of time, the receiving State may cease to consider the 
person concerned a member of the consular post. 
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SECTION III. CONSULAR FUNCTIONS 

Article 8. General provisions 

A consular officer is entitled: 
1. To protect the rights and interests of the sending State, its nationals and bodies 

corporate, and to provide them with help and assistance. 
2. To promote the development of commercial, economic, legal, tourism, ecological, 

scientific, technical, information, cultural and humanitarian ties, and ties in the areas of 
education and sport, between the sending State and the receiving State, as well as to pro-
mote the development of friendly relations. 

3. To ascertain by all lawful means the conditions and developments in the commer-
cial, economic, cultural and scientific life of the receiving State, reporting thereon to the 
Government of the sending State. 

4. To address the relevant bodies of the consular district, either in writing or verbally. 
5. To perform other functions, entrusted to a consular post by the sending State, that 

do not contravene the legislation and regulations of the receiving State. 

Article 9. Functions regarding nationality and civil status 

1. A consular officer is entitled: 
a) To maintain a register of nationals of the sending State; 
b) To accept applications relating to matters of nationality of the sending State; 
c) To register births and deaths of nationals of the sending State and to draw up the 

corresponding documents; 
d) To register civil status acts relating to nationals of the sending State in accordance 

with the legislation of the sending State. 
2. The provisions of paragraph 1 of this Article do not exempt the persons concerned 

from the obligation to comply with the legislation of the receiving State.  

Article 10. Functions regarding passports and visas 

A consular officer is entitled: 
1. To issue, renew, revoke and annul passports of nationals of the sending State, ex-

tend such passports, make any necessary notations in them, as well as to issue nationals 
with other documents granting them the right to cross the State border. 

2. To issue, extend and annul visas for entry into and exit from the sending State, as 
well as for transit across its territory.  
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Article 11. Notarial actions 

1. In accordance with the laws and regulations of the sending State, the consular offi-
cer is entitled: 

a) At the request of any person, irrespective of nationality, to issue that person with 
documents for use in the sending State; 

b) At the request of nationals of the sending State, to issue them with documents for 
use in the receiving State or beyond its borders; 

c) To translate documents into the language of the sending State or of the receiving 
State, and to certify to the accuracy of such a translation; 

d) To accept for temporary safekeeping property, money, valuables and documents of 
nationals of the sending State, provided that doing so does not contravene the legislation 
and regulations of the receiving State; 

e) To accept, draw up and certify a declaration by nationals of the sending State; 
f) To certify the signatures of nationals of the sending State on any kind of docu-

ments; 
g) To draw up, certify and accept for safekeeping wills by nationals of the sending 

State; 
h) To draw up and certify acts and transactions between nationals of the sending 

State, provided that such acts and transactions do not contravene the legislation of the re-
ceiving State and do not relate to establishing the rights to immovable property, or to the 
transfer of such rights; 

i) To draw up and certify acts and transactions between nationals of the sending 
State, on the one hand, and nationals of other states, on the other hand, where such acts 
and transactions are solely concerned with property or rights in the sending State and re-
late to matters subject to review in this State, provided that such acts and transactions do 
not contravene the legislation of the receiving State; 

j) To perform other functions entrusted to a consular post by the sending State which 
are not prohibited by the legislation of the receiving State, or to which no objection is 
made by the receiving State, or which are referred to in international agreements in force 
between the sending State and the receiving State. 

2. Documents drawn up, issued, certified or translated by a consular officer in accor-
dance with paragraph 1 of this Article shall be regarded in the receiving State as having 
the same legal force as if they had been issued, certified or translated by the competent 
authorities and institutions of the receiving State, provided that they comply with the leg-
islation of the receiving State. 

Article 12. Notification of detention, arrest or any other limitation on the                        
freedom of nationals of the sending State 

1. The competent authorities of the receiving State shall, as expeditiously as possible, 
and no later than four days after the event, inform the relevant consular officer of the 
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sending State of the detention, arrest or any other limitation on the freedom of a national 
of the sending State.  

At the same time, the competent authorities of the receiving State shall forward with-
out delay any communication addressed to the consular post of the sending State by the 
person concerned. 

2. The competent authorities of the receiving State shall, without delay and no later 
than four days after the detention, arrest or any other limitation on the freedom of a na-
tional of the sending State, ensure the right of a consular officer to visit or contact the na-
tional concerned, including for the purposes of providing him with the necessary legal as-
sistance. 

3. The competent authorities of the receiving State shall inform nationals of the send-
ing State who have been detained, arrested or subjected to any other limitation on their 
freedom of the provisions of this Article. 

4. The rights set forth in paragraphs 1 and 2 of this Article shall be exercised in ac-
cordance with the legislation of the receiving State, provided that these laws and rules en-
able effect to be given to the purposes for which these rights are intended. 

Article 13. Rendering assistance to nationals of the sending State 

1. A consular officer is entitled: 
a) To contact and visit any national of the sending State in the territory of the consu-

lar district; at the same time, the receiving State shall not hinder relations between nation-
als of the sending State and the consular post nor limit their access to the consular post; 

b) To request that the competent authorities of the receiving State immediately pro-
vide information about any event resulting in material damage, personal injury, the deten-
tion of vehicles and accidents involving nationals of the sending State; 

c) To request that the competent authorities of the receiving State assist in the search 
for missing nationals of the sending State who are permanently resident or temporarily 
present in the territory of the receiving State. 

2. The consular post must assist the law-enforcement bodies of the sending State and 
of the receiving State in the resolution of matters concerning the provision of legal assis-
tance. 

3. In the event that a national of the sending State cannot defend his rights and inter-
ests in the receiving State as a result of not being present in the receiving State or for 
other reasons, a consular officer may, without any special power of attorney, represent 
him in the courts and other bodies of the receiving State, or provide him with appropriate 
representation until such time as he appoints his own representative or is able himself to 
defend his rights and interests. 

Article 14. Guardianship and trusteeship 

1. The competent authorities of the receiving State shall inform the consular post 
without delay of the need to appoint a guardian or trustee for minors who are nationals of 
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the sending State, or for adult nationals of the sending State who are lacking full capacity 
or of limited capacity, and who are not able to exercise their rights or fulfil their obliga-
tions on their own behalf. 

2. A consular officer shall cooperate in the matter stipulated in paragraph 1 of this 
Article with the competent authorities of the receiving State and, if necessary, shall rec-
ommend a person to act as guardian or trustee, in accordance with the laws and regula-
tions of the receiving State. 

Article 15. Notification of death 

If a national of the sending State dies in the receiving State, the competent authorities 
of the receiving State shall inform the consular post of the death as soon as possible. At 
the request of the consular post, the competent authorities of the receiving State shall is-
sue a death certificate or other related documents. 

Article 16. Functions in respect of an estate 

1. In the event of a deceased national of the sending State leaving an inheritance in 
the receiving State, the competent authorities of the receiving State shall, as soon as pos-
sible, inform a consular officer about the existence of an estate, heirs, legatees of the de-
ceased, as well as whether a person present or represented in the territory of the receiving 
State has been appointed to administer the estate. 

2. In the event that an estate does exist as provided in paragraph 1 of this Article, a 
consular officer is entitled to be present when the property is inventoried by the compe-
tent authorities of the receiving State. The consular officer shall also take steps to safe-
guard the estate. 

3. In the event that a national of the sending State is entitled to the estate of a person 
who has died in the territory of the receiving State, irrespective of the nationality of that 
person, the competent authorities of the receiving State shall without delay inform the 
consular post of the sending State about this. 

4. If a national of the sending State is entitled to or lays claim to an estate in the re-
ceiving State, but neither he nor his representative can attend the probate hearing, a con-
sular officer may personally or through his representative represent such national before 
the courts or other bodies of the receiving State. 

5. A consular officer is entitled to take possession of an estate belonging to a national 
of the sending State who is not permanently resident in the receiving State in order to 
transfer it to the inheritor. 

6. If a national of the sending State who is not permanently resident in the receiving 
State dies in that state, a consular officer is entitled to take into temporary custody all 
documents, money and personal property of the deceased, to be transferred to his heirs, 
administrator or other authorised persons. 

7. A consular officer may, on behalf of a national of the sending State, if such na-
tional is not present in the territory of the receiving State, receive from a court, authorities 
or individuals money or other property to which the national concerned is entitled as a 
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consequence of the death of any person, including the estate, payments made in pursuance 
of accident compensation laws and the proceeds of life insurance policies. 

8. In performing the functions referred to in paragraphs 4, 5, 6, 7 of this Article, a 
consular officer is required to comply with the legislation of the receiving State. 

Article 17. Rendering assistance to vessels of the sending State 

1. A consular officer is entitled within his consular district to render assistance to 
vessels of the sending State which are in the internal waters or territorial sea of the receiv-
ing State, and to the Captains and crew members of such vessels, as well as: 

a) To board the vessel, question the Captain and any crew member, as well as to re-
ceive information about the activity of the vessel, its voyage and cargo; 

b) To investigate any incident that took place during a voyage, provided that this 
does not infringe the rights of the competent authorities of the receiving State; 

c) To settle labour disputes between a Captain and members of the crew, as well as to 
take safety measures on board the vessel; 

d) To arrange medical treatment for the Captain and any crew member, and to ar-
range for their return to the sending State; 

e) To receive, examine, draw up, sign or certify documents with regard to the vessel, 
as provided for under the legislation of the sending State or under international agree-
ments to which the sending State is a signatory; 

f) To verify that, in ports, the territorial sea and internal waters of the receiving State 
that fall within his consular district, vessels are allowed to enjoy the full extent of their 
rights and immunities in accordance with the legislation of the receiving State and with 
international agreements to which the Contracting Parties are signatories; 

g) To assist a vessel’s entry into and departure from port and its stay in port; 
h) To render any other assistance as provided for under the legislation of the sending 

State and of the receiving State. 
2. The Captain and crew members shall be entitled to communicate directly with a 

consular officer, provided that doing so does not violate the legislation of the receiving 
State. 

Article 18. Protection of interests in the event of coercive measures taken against a vessel 

1. In the event that the courts or other competent authorities of the receiving State in-
tend to take any coercive measures against a vessel, or to order that an investigation be 
conducted on board a vessel of the sending State, they shall notify the consular post in 
advance so that a consular officer or his representative can be present when such meas-
ures are undertaken. If advance notification is not possible, the consular post shall be in-
formed immediately about the measures taken by the competent authorities of the receiv-
ing State and of the results thereof. 
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2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall apply in equal measure to any 
actions taken on shore by the competent authorities of the receiving State with respect to 
the Captain of a vessel or its crew members. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply to ordinary 
border, customs and sanitary controls or to measures undertaken to ensure the safety of 
navigation at sea or the prevention of water pollution. 

4. The competent authorities of the receiving State may not interfere in the internal 
affairs of any vessel of the sending State, provided that the safety and public order of the 
receiving State are not being violated, except when this is done at the personal request of 
the Captain of the vessel or with his consent, or with the consent of a consular officer of 
the sending State. 

Article 19. Assistance in the event of damage to vessels 

1. If a vessel of the sending State is wrecked or damaged, runs aground or for any 
other reason is no longer seaworthy, the competent authorities of the receiving State shall 
immediately inform the consular post of the measures taken to save the passengers and 
crew of the vessel, its cargo and other property. 

2. A consular officer may render assistance to a vessel of the sending State that has 
been wrecked or damaged, has run aground or for any other reason is no longer seawor-
thy, to its crew members and passengers, or may request that the receiving State render 
such assistance. 

3. If the owner of a vessel of the sending State, the Captain or other authorised per-
son is not in a position to undertake the necessary measures to safeguard, salvage or dis-
pose of the vessel or its cargo, the consular officer of the sending State, on behalf of the 
owner, shall either undertake those measures which the owner of the vessel or the cargo 
would have undertaken in such a case or shall request that the receiving State undertake 
such measures. 

4. The authorities of the receiving State shall inform the consular post without delay 
in the event that a vessel of the sending State has been wrecked or damaged, run aground 
or for any other reason is no longer seaworthy, or if any item belonging to the vessel or 
any cargo is found on shore or brought to the port of the receiving State, and the Captain, 
owner, shipping agent or insurance company representative are not present or are unable 
to take measures to safeguard or dispose of them. In that event, the consular offi-
cer may take the necessary measures on their behalf. 

5. A vessel of the sending State that has been damaged, as well as its cargo and prop-
erty, shall be exempt from taxes, customs duties and fees in the receiving State, except 
where the vessel and its cargo are held in bond in that State. 

6. A consular officer is entitled to be present while the competent authorities of the 
receiving State establish the reasons why a vessel was damaged, ran aground or is no 
longer seaworthy. 
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Article 20. Functions regarding aircraft and means of road                                              
and railway transportation of the sending State 

Articles 17, 18 and 19 of this Convention shall also apply to aircraft and means of 
road and railway transportation of the sending State to the extent that they do not contra-
vene the provisions of international agreements to which the Contracting Parties are sig-
natories. 

Article 21. Transmittal of judicial and extrajudicial documents 

A consular officer is entitled to transmit judicial and extrajudicial documents, pro-
vided that the legislation of the receiving State so permits. If other agreements are in force 
between the sending State and receiving State, their provisions shall apply. 

Article 22. Exercise of consular functions within and outside the consular district 

A consular officer may perform his consular functions within the consular district. 
With the consent of the receiving State, he may also perform consular functions outside of 
the consular district. 

Article 23. Communication with the competent authorities of the receiving State 

In the absence of a diplomatic mission, a consular officer may address the local au-
thorities of his consular district and the central competent authorities of the receiving 
State to the extent that this is allowed by the legislation and usages of the receiving State 
or by the relevant international agreements. 

Article 24. Notification of changes in the laws of the receiving State that may affect the 
rights and interests of nationals of the sending State 

The receiving State shall inform the consular post of changes in its legislation that af-
fect the rights and interests of nationals of the sending State. 

SECTION IV. FACILITIES, PRIVILEGES AND IMMUNITIES 

Article 25. Assistance to the consular post and members of the consular post 

1. The receiving State shall provide full facilities for the consular post to perform its 
functions. 

2. The receiving State shall treat members of the consular post with due respect and 
shall take the necessary measures to enable them to perform their functions in accordance 
with this Convention. 
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Article 26. Consular premises and residences 

1. The receiving State, in accordance with its legislation, shall assist the sending State 
in acquiring on its territory the premises necessary for its consular posts, or shall assist it 
in obtaining the premises in some other way. 

2. The receiving State shall also, where necessary, assist the consular post in obtain-
ing suitable accommodation for its staff. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article do not exempt the sending 
State of its obligation to comply with the laws and regulations of the receiving State that 
govern the location and construction of buildings, as well as the laws and regulations that 
govern urban planning and zoning.  

Article 27. Use of national flag and coat-of-arms 

1. The consular post of the sending State shall have the right to fly the national flag 
of the sending State on the building that it occupies, and to display the coat-of-arms of the 
sending State and a sign with its name in the official language of the sending State and in 
the language of the receiving State. 

2. The consular post of the sending State shall have the right to fly the national flag 
of the sending State on the residence of the head of the consular post, as well as to place 
the national flag on his means of transport when used on official business. 

Article 28. Inviolability of consular premises and residences of consular officers 

1. Consular premises and residences of consular officers shall be inviolable. The au-
thorities of the receiving State shall not enter consular premises or residences of consular 
officers without the consent of the head of the consular post or the head of the diplomatic 
mission of sending State in the receiving State, or of a person designed by one of the 
aforementioned. 

2. The receiving State shall take all necessary measures to protect the consular prem-
ises and residences of consular officers from any intrusion or damage, and to prevent any 
disturbance of the peace of the consular post or impairment of its dignity. 

Article 29. Immunity from requisition of consular premises 

The Consular premises, all property of the consular post, as well as its means of 
transport, shall be immune from any form of requisition for the purposes of national de-
fence or public utility need. Should expropriation of the premises become necessary for 
such purposes, then all necessary measures shall be taken to avoid impeding the perform-
ance of consular functions. The sending State shall also be granted the corresponding and 
effective compensation without delay. 
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Article 30. Inviolability of consular archives and documents 

The consular archives shall be inviolable at all times and wherever they may be. 

Article 31. Freedom of movement 

Where it does not contravene the legislation of the receiving State concerning zones 
entry to which is prohibited or regulated for reasons of national security, the receiving 
State shall ensure freedom of movement in its territory to all members of the consular 
post. 

Article 32. Freedom of communication 

1. The receiving State shall permit and protect the freedom of communication on the 
part of the consular post for all official purposes. In communicating with the Government, 
the diplomatic missions and other consular posts of the sending State, the consular 
post may employ all appropriate means, including diplomatic or consular couriers, mes-
sages in code or cipher, and diplomatic or consular bags. The consular post may install 
and use a wireless transmitter only with the consent of the receiving State. 

2. The official correspondence of the consular post shall be inviolable. The consular 
bag shall neither be opened nor detained. It shall bear a seal and visible external marks of 
its character, and may contain only official correspondence and documents, or articles in-
tended exclusively for official use. 

3. The consular courier shall be provided with an official document indicating his 
status and the number of packages constituting the consular bag. Except with the consent 
of the receiving State, he shall be neither a national of the receiving State, nor, if he is not 
a national of the sending State, a permanent resident of the receiving State. He shall enjoy 
the same facilities, privileges and immunities in the receiving State as a diplomatic cou-
rier. 

4. The sending State or its consular posts may designate consular couriers ad hoc. In 
such cases, the provisions of paragraph 3 of this Article shall also apply, except that the 
immunities mentioned therein shall cease to apply when such a courier has delivered to 
the consignee the consular bag in his or her charge. 

5. A consular bag may be entrusted to the captain of a ship or an aircraft of the send-
ing State, who shall be provided with an official document indicating the number of pack-
ages constituting the bag; however, he shall not be considered to be a consular courier. 
Members of the consular post may freely and directly entrust a consular bag, or take pos-
session of a bag, to or from a captain of a vessel or an aircraft. 

Article 33. Consular fees and charges 

1. The consular post may levy in the territory of the receiving State the fees and 
charges for consular services as provided by the legislation of the sending State. 
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2. The sums collected in the form of the fees and charges referred to in paragraph 1 
of this Article, and the receipts for such fees and charges, shall be exempt from all taxes, 
fees and charges in the receiving State. 

Article 34. Personal inviolability of consular officers 

Consular officers shall enjoy personal inviolability and shall not be liable to detention 
or arrest. The receiving State shall take all appropriate measures to prevent any attack on 
their person, freedom and dignity. 

Article 35. Immunity from jurisdiction 

1. Consular officers shall enjoy privileges and immunities in full as diplomatic agents 
in accordance with the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961. 

2. Consular employees shall not be subject to the jurisdiction of the receiving State in 
respect of actions performed in the exercise of their official functions. 

3. The provisions of paragraph 2 of this Article shall not apply in respect of a civil 
action: 

a) Arising out of a contract concluded by a consular employee in which he did not 
contract expressly or by implication as an agent of the sending State, or 

b) By a third party for damage arising from an accident in the receiving State caused 
by a vehicle, vessel or aircraft. 

Article 36. Liability to give evidence 

1. Consular officers are under no obligation to give evidence. 
2. Consular employees and members of the service staff may be called upon to attend 

as witnesses in the course of judicial or administrative proceedings in the receiving State. 
Except in the cases referred to in paragraph 3 of this Article, they may not decline to give 
evidence. 

3. Consular employees and members of the service staff are under no obligation to 
give evidence concerning matters connected with the exercise of their functions or to pro-
duce official correspondence or documents relating thereto. They are entitled to give evi-
dence as expert witnesses with regard to the legislation of the sending State if the head of 
the consular post has given his consent. However, they are entitled to decline to give evi-
dence as expert witnesses. In the event of their refusal to give such evidence, they shall 
not be subject to coercive measures. 

4. The competent authorities of the receiving State requiring the evidence of any con-
sular employee or member of the service staff shall avoid interference with the perform-
ance of his official functions. These authorities may, when possible, take such evidence at 
this person’s residence or at the consular post or accept a statement from him in writing. 
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Article 37. Exemption from personal services 

Members of the consular post shall be exempt in the receiving State from any per-
sonal and public services and military obligations, as well as from fulfilling any obliga-
tions under the legislation of the receiving State in relation to the registration of aliens and 
residence permits. 

Article 38. Exemption from taxes and charges 

1. The receiving State shall exempt from taxes and charges: 
a) Consular premises and residences of members of the consular post acquired in the 

name of the sending State or its representative, as well as contracts and acts related to the 
acquisition of the aforementioned property; 

b) Movable property and means of transport, legally acquired by the consular post for 
official use, as well as their acquisition, ownership and maintenance. 

2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to: 
a) Taxes and charges levied as payment for specific kinds of services; 
b) Taxes and charges levied in accordance with the legislation of the receiving State 

from a person who has concluded a transaction with the sending State or its representa-
tive. 

Article 39. Exemption from taxes, charges and dues of members of the consular post 

1. Consular officers and consular employees, as well as members of their families 
forming part of their households, shall be exempt of personal and real, national, regional 
and municipal taxes, charges and dues, except: 

a) Indirect taxes which are normally incorporated in the prices of goods and services; 
b) Dues and taxes on private immovable property situated in the territory of the re-

ceiving State, subject to the provisions of Article 38 of this Convention; 
c) Estate and inheritance taxes, and taxes on transfers, subject to the provisions of 

paragraph 2 of Article 43 of this Convention; 
d) Taxes, charges and dues on personal income, including capital gains having its 

source in the receiving State, as well as taxes on capital investments in commercial and 
financial undertakings in the receiving State; 

e) Taxes and fees levied for specific types of service, registration, court or record 
fees, mortgage charges and stamp duties, subject to the provisions of Article 38 of this 
Convention. 

2. Members of the consular post shall be exempt from taxes, charges and fees on the 
wages received for their work at the consular post. 

3. Members of the consular post who employ persons whose wages are not exempt 
from income tax in the receiving State shall observe the obligations which the legislation 
of the receiving State imposes on employers with regard to the levying of income tax. 
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Article 40. Exemption from customs inspection and duties 

1. In accordance with its legislation, the receiving State shall permit the import and 
export, exempt from customs inspection and customs duties, taxes and related charges, 
with the exception of charges for storage, cartage and similar services, of: 

a) Articles for the official use of the consular post; 
b) Articles for the personal use of a consular officer; 
c) Articles for personal use during their initial arrival, imported by consular employ-

ees and members of the service staff of the consular post. 
2. Articles specified in paragraph 1, subparagraphs b and c, of this Article shall not 

exceed the quantities necessary for personal use by the persons concerned. 
3. The personal baggage accompanying a consular officer shall be exempt from cus-

toms inspection. It may be inspected by the competent authorities of the receiving State 
only if there is serious reason to believe that it contains articles other than those referred 
to in paragraph 1, subparagraph b, of this Article, or articles the import and export of 
which is prohibited by the laws and regulations of the receiving State or which are subject 
to its quarantine regulations. In such an event, the inspection shall be carried out in the 
presence of the consular officer or his authorised representative. 

Article 41. Privileges and immunities of family members 

1. Family members of a member of the consular post shall enjoy the same privileges 
and immunities as the member of the consular post. 

2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to family members 
who are nationals of the receiving State or permanent residents in that State, or who en-
gage in professional or commercial activity for remuneration in the receiving State. 

Article 42. Persons who do not enjoy privileges and immunities 

1. Consular employees and members of the service staff of the consular post who are 
nationals of the receiving State or permanent residents in that State, shall not enjoy the 
privileges and immunities provided under this Convention, except in the cases stipulated 
under paragraph 3 of Article 36 of this Convention. 

2. Family members of the individuals refereed to in paragraph 1 of this Article shall 
not enjoy the privileges and immunities stipulated under this Convention. 

3. The receiving State shall exercise jurisdiction in relation to the individuals referred 
to in paragraphs 1 and 2 of this Article in such a manner as not to hinder the activity of 
the consular post. 

Article 43. Estate of a member of the consular post and members of his family 

In the event of the death of a member of the consular post or a member of his family, 
the receiving State: 
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a) Shall permit the export of the movable property of the deceased, with the excep-
tion of property acquired in the receiving State the export of which was prohibited at the 
time of his death; 

b) Shall not levy any national, regional or municipal estate or inheritance taxes on the 
movable property of the deceased. 

Article 44. Commencement and cessation of consular privileges and immunities 

1. Every member of the consular post shall enjoy the privileges and immunities pro-
vided under this Convention from the moment of his entry into the territory of the receiv-
ing State to take up his post or, if already present in the territory of the receiving State, 
from the moment when he assumes his duties at the consular post. 

2. Family members of a member of the consular post who reside with him shall enjoy 
the privileges and immunities provided under this Convention from the moment of their 
entry into the territory of the receiving State or from the moment when they become 
members of his family. 

3. The privileges and immunities of a member of the consular post, as well as the 
privileges and immunities of family members who reside with him, shall cease at the mo-
ment when the person concerned leaves the receiving State or on the expiry of a reason-
able period in which to do so. The privileges and immunities of family members of a 
member of the consular post shall come to an end when they cease to be members of this 
family. However, if such persons intend to leave the receiving State within a reasonable 
period, their privileges and immunities shall be retained until their departure. 

4. In the event of the death of a member of the consular port, the members of his fam-
ily who reside with him shall continue to enjoy the privileges and immunities accorded to 
them until they leave the receiving State or until the expiry of a reasonable period to leave 
the receiving State. 

Article 45. Waiver of privileges and immunities 

1. The sending State may waive any privileges and immunities enjoyed by the corre-
sponding persons under the provisions of this Convention. In all cases the waiver must be 
express and communicated in writing to the receiving State. 

2. The initiation of legal proceedings by any person in a matter where he might enjoy 
immunity from jurisdiction in accordance with this Convention shall preclude such a per-
son from invoking immunity from jurisdiction in respect of a counterclaim connected with 
the principal claim. 

3. The waiver of immunity from jurisdiction for the purposes of civil or administra-
tive proceedings shall not imply the waiver of immunity from the measures of execution 
resulting from the judicial decision; in respect of such measures, a separate waiver in writ-
ing shall be necessary. 
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Article 46. Exercise of consular functions by diplomatic missions 

1. The provisions of this Convention shall apply to the exercise of consular functions 
by diplomatic missions. 

2. The names of members of the diplomatic mission charged with the exercise of 
consular functions shall be communicated to the Ministry of Foreign Affairs of the receiv-
ing State or to the authority designated by that Ministry. 

3. In the exercise of consular functions, the diplomatic mission may address: 
a) The local authorities of the consular district; 
b) The central authorities of the receiving State where this does not contravene the 

laws, regulations and usages of the receiving State or the relevant international agree-
ments. 

4. The privileges and immunities of members of the diplomatic mission referred to in 
paragraph 2 of this Article shall continue to be governed by the norms of international law 
concerning diplomatic relations. 

Article 47. Respect for the laws and regulations of the receiving State 

1. Without prejudice to the privileges and immunities provided under this Conven-
tion, it is the duty of persons enjoying such privileges and immunities to respect the legis-
lation of the receiving State, including the laws and regulations governing traffic, as well 
as vehicle insurance. 

2. Consular premises may not be used for purposes that are incompatible with the ex-
ercise of consular functions. 

3. Members of the consular post of the sending State may not engage in professional 
or commercial activities in the receiving State, unless such activities are connected with 
the exercise of their official functions. 

SECTION V. FINAL PROVISIONS 

Article 48. Amendments and supplements 

By mutual agreement, the Contracting Parties may introduce amendments and sup-
plements to this Convention. 

Article 49. Entry into force and termination of this Convention 

1. This Convention is subject to ratification and shall enter into force on the thirti-
eth (30th) day following the date of the exchange of instruments of ratification. 

3. This Convention is concluded for an indefinite period and shall remain in force un-
til the expiration of six months from the date on which one Contracting Party notifies the 
other Contracting Party of its intention to terminate this Convention. 
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Done in Chernihiv on 20 January 2009, in two originals, each in the Russian and 
Ukrainian languages, both texts being equally authentic. 

In the event of disputes arising between the Contracting Parties in the interpretation 
of the provisions of this Convention, the Russian text shall prevail. 

For the Republic of Belarus: 

For Ukraine: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 
L’UKRAINE 

La République du Bélarus et l’Ukraine, ci-après dénommées « les Parties contractan-
tes », 

Désireuses de développer leurs relations consulaires afin de mieux protéger les droits 
et intérêts de chacun des deux pays, de leurs citoyens et personnes morales, et de renfor-
cer l’amitié et la coopération entre les Parties contractantes, 

S’inscrivant dans le prolongement des dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963, 

Affirmant que les règles du droit international coutumier et les traités multilatéraux, 
auxquels les Parties contractantes sont parties, continueront à régir les questions qui 
n’auront pas été expressément réglées dans les dispositions de la présente Convention, 

Ont décidé de conclure la présente Convention et ont convenu de ce qui suit : 

SECTION I. DÉFINITIONS 

Article premier 

Dans la présente Convention, les termes et expressions énoncés ci-après ont la signi-
fication suivante : 

a) L’expression « poste consulaire » s’entend de tout consulat général, consulat, vice-
consulat ou agence consulaire; 

b) L’expression « circonscription consulaire » s’entend du territoire attribué à un pos-
te consulaire pour l’exercice des fonctions consulaires; 

c) L’expression « chef de poste consulaire » s’entend de la personne chargée d’agir 
en cette qualité; 

d) L’expression « fonctionnaire consulaire » s’entend de toute personne, y compris le 
chef de poste consulaire, chargée en cette qualité de l’exercice de fonctions consulaires; 

e) L’expression « employé consulaire » s’entend de toute personne employée dans les 
services administratifs ou techniques d’un poste consulaire; 

f) L’expression « membre du personnel de service » s’entend de toute personne affec-
tée au service domestique d’un poste consulaire; 

g) L’expression « membres du poste consulaire » s’entend des fonctionnaires consu-
laires, employés consulaires et membres du personnel de service; 

h) L’expression « membre de la famille » s’entend de l’épouse ou du mari, des en-
fants et des parents d’un membre du poste consulaire, ainsi que d’autres personnes vivant 
en son foyer et étant à sa charge; 
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i) L’expression « ressortissant » s’entend de toute personne physique qui est un ci-
toyen de l’État d’envoi ou de l’État hôte conformément à la législation de ces pays; 

j) L’expression « locaux consulaires » s’entend des bâtiments ou parties de bâtiments 
et terrains attenants qui, quel qu’en soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement aux 
fins du poste consulaire; 

k) L’expression « archives consulaires » s’entend de tous les papiers, documents, cor-
respondance, livres, films, moyens techniques de stockage, de conservation et 
d’utilisation de l’information, registres du poste consulaire, les chiffres, codes, cartothè-
ques, ainsi que les fichiers et meubles destinés à les protéger et à les conserver; 

l) L’expression « Navire » s’entend de tout navire civil admis à battre pavillon de 
l’État d’envoi; 

m) L’expression « Aéronef » s’entend de tout aéronef civil admis à porter les insignes 
de l’État d’envoi. 

SECTION II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES RELATIONS CONSULAIRES 

Article 2. Établissement d’un poste consulaire 

1. Le poste consulaire de l’État d’envoi ne peut être établi sur le territoire de l’État 
hôte qu’avec le consentement de cet État. 

2. Le siège du poste consulaire, sa classe, sa circonscription consulaire, ainsi que tou-
te modification ne peuvent être fixés que par un accord entre l’État d’envoi et l’État hôte. 

Article 3. Nomination et admission du chef de poste consulaire 

1. Avant de nommer le chef de poste consulaire, l’État d’envoi doit obtenir le consen-
tement préalable de l’État hôte. Si l’État hôte refuse la nomination de cette personne, il 
n’est pas tenu d’expliquer les motifs de sa décision. 

2. L’État d’envoi transmet au Ministère des Affaires étrangères de l’État hôte une let-
tre de provision ou une notification relative à la nomination du chef de poste consulaire. 

3. Après la remise de la lettre de provision, l’État hôte délivre dans les meilleurs dé-
lais l’exequatur au chef de poste consulaire. 

4. Le chef de poste consulaire n’est admis à exercer ses fonctions qu’après la déli-
vrance de cet exequatur par l’État hôte. 

5. L’État hôte, avant de délivrer l’exequatur, peut autoriser le chef de poste consulai-
re à exercer ses fonctions à titre provisoire. 

6. Après la remise au chef de poste consulaire de l’exequatur ou de l’autorisation 
provisoire d’exercer ses fonctions, l’État hôte en informe immédiatement les autorités 
compétentes de la circonscription consulaire et prend les mesures nécessaires afin que le 
chef de poste consulaire puisse s’acquitter de ses devoirs et bénéficier de tous ses droits, 
avantages, privilèges et immunités prévus par la présente Convention. 
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Article 4. Exercice à titre temporaire des fonctions de chef de poste consulaire 

1. Si le chef de poste consulaire est empêché d’exercer ses fonctions ou si son poste 
est vacant, un gérant intérimaire peut agir à titre provisoire comme chef de poste consulai-
re. 

2. Les nom et prénoms complets, la fonction et le rang du gérant intérimaire sont no-
tifiés au Ministère des Affaires étrangères de l’État hôte par le chef de poste consulaire 
ou, au cas où celui-ci serait empêché de le faire, par toute autorité compétente de l’État 
d’envoi. En règle générale, cette notification doit être faite à l’avance. 

3. Les autorités compétentes de l’État hôte doivent prêter assistance et protection au 
gérant intérimaire. Pendant l’exercice de ses fonctions de chef de poste consulaire, les 
dispositions de la présente Convention lui sont applicables au même titre que le chef de 
poste consulaire. 

Article 5. Notification à l’État hôte des nominations, arrivées et départs 

1. Les autorités compétentes de l’État d’envoi notifient à l’avance et par écrit au Mi-
nistère des Affaires étrangères de l’État hôte les informations suivantes : 

a) Les nom et prénoms, la nationalité, le rang, et la fonction des membres de poste 
consulaire, la date de leur arrivée et de leur départ définitif ou de la cessation de leurs 
fonctions, ainsi que tous les autres changements intéressant leur statut au cours de leur 
travail au poste consulaire; 

b) Les nom et prénoms, la nationalité, la date d’arrivée et de départ définitif des 
membres de la famille de tout membre de poste consulaire, et le fait que l’une ou l’autre 
de ces personnes devienne ou cesse d’être membre de la famille d’un membre de poste 
consulaire. 

2. Les autorités compétentes de l’État hôte délivrent gratuitement aux membres 
consulaires, ainsi qu’aux membres de leur famille, conformément à la procédure de cet 
État, une carte d’identité reconnaissant leur statut en tant que membres de poste consulai-
re et en tant que membres de leur famille, à l’exception de ceux qui sont ressortissants de 
l’État hôte ou y résident de manière permanente. 

Article 6. Nationalité des fonctionnaires consulaires 

Les fonctionnaires consulaires doivent être des ressortissants de l’État d’envoi. 

Article 7. Les personnes déclarées non grata ou inacceptables 

L’État hôte peut à tout moment informer l’État d’envoi qu’un quelconque fonction-
naire consulaire est persona non grata ou que l’un des membres de poste consulaire est 
inacceptable, sans être obligé d’expliquer les motifs de sa décision. Dans ce cas, l’État 
d’envoi doit rappeler le membre de poste consulaire en cause. Si l’État d’envoi ne remplit 
pas cette obligation dans un délai raisonnable permettant de le faire, l’État hôte peut refu-
ser de considérer la personne en cause comme membre du poste consulaire. 
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SECTION III. FONCTIONS CONSULAIRES 

Article 8. Dispositions générales 

Le fonctionnaire consulaire a le droit suivant : 
1. Défendre les droits et les intérêts de l’État d’envoi, de ses ressortissants ainsi que 

de ses personnes morales, et de leur apporter aide et assistance. 
2. Favoriser le développement des relations commerciales, économiques, juridiques, 

touristiques, écologiques, scientifiques et techniques, informatives, culturelles, humanitai-
res et les relations dans le domaine de l’éducation et des sports entre l’État d’envoi et 
l’État hôte, et promouvoir le développement des relations amicales. 

3. S’informer par tous les moyens licites des conditions et de l’évolution de la vie 
commerciale, économique, culturelle et scientifique de l’État  hôte, et faire rapport à ce 
sujet au Gouvernement de l’État d’envoi. 

4. Donner des renseignements par écrit ou verbalement aux autorités compétentes de 
la circonscription consulaire. 

5. Exercer les autres fonctions confiées à un poste consulaire par l’État d’envoi qui 
ne soient pas contraires aux lois et règlements de l’État hôte. 

Article 9. Fonctions concernant la citoyenneté et l’état civil 

1. Le fonctionnaire consulaire est habilité : 
a) À tenir le registre des ressortissants de l’État d’envoi; 
b) À admettre les déclarations concernant la nationalité de l’État d’envoi; 
c) À enregistrer la naissance et le décès des ressortissants de l’État d’envoi et à éta-

blir les documents correspondants; 
d) À enregistrer les actes d’état civil concernant les ressortissants de l’État d’envoi 

conformément à la législation de ce dernier. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne dispensent pas les personnes 

intéressées de leur obligation de respecter la législation de l’État hôte. 

Article 10. Fonctions concernant les passeports et visas 

Le fonctionnaire consulaire est habilité : 
1. À délivrer, renouveler, retirer et annuler les passeports des ressortissants de l’État 

d’envoi; à prolonger leur action, à y apporter les annotations nécessaires, ainsi qu’à déli-
vrer aux citoyens les autres documents leur donnant le droit de franchir les frontières de 
l’État d’envoi; 

2. À délivrer, prolonger et annuler les visas d’entrée dans l’État d’envoi et de départ 
de celui-ci, ainsi que ceux destinés au passage transitoire à travers le territoire de cet État. 
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Article 11. Actes notariés 

1. Conformément aux lois et règlements de l’État d’envoi, le fonctionnaire consulaire 
est habilité : 

a) À la demande de toute personne, indépendamment de sa nationalité, à lui délivrer 
les documents destinés à être utilisés dans l’État d’envoi; 

b) À la demande des ressortissants de l’État d’envoi, à leur délivrer les documents 
destinés à être utilisés dans l’État hôte ou en dehors de ses limites; 

c) À traduire les documents dans la langue de l’État d’envoi ou de l’État hôte, et cer-
tifier l’exactitude de cette traduction; 

d) À recevoir en dépôt temporaire les avoirs, sommes d’argent, valeurs et documents 
des ressortissants de l’État d’envoi, sous réserve que cela ne soit pas contraire aux lois et 
règlements de l’État hôte; 

e) À recevoir, à établir et à certifier les déclarations des ressortissants de l’État 
d’envoi; 

f) À certifier la signature des ressortissants de l’État d’envoi sur tout type de docu-
ments; 

e) À établir, à certifier et à recevoir en dépôt les testaments des ressortissants de 
l’État d’envoi; 

h) À établir et certifier les actes et contrats entre les ressortissants de l’État d’envoi, 
sous réserve que de tels actes et transactions ne soient pas contraires à la législation de 
l’État hôte et ne concernent pas la création ou le transfert de droits sur des biens immobi-
liers; 

i) À établir et à certifier les actes et contrats entre, d’une part, les ressortissants de 
l’État d’envoi, et d’autre part, les ressortissants d’autres États, pour autant que ces actes et 
transactions concernent exclusivement les biens et les droits situés dans l’État, qu’ils 
concernent les affaires à traiter sur cet État, et qu’ils ne sont pas contraires à la législation 
de l’État hôte; 

j) À exercer les autres fonctions confiées à un poste consulaire de l’État d’envoi que 
n’interdit pas la législation de l’État hôte ou auxquelles l’État hôte ne s’oppose pas ou qui 
sont mentionnées dans les accords internationaux en vigueur entre l’État d’envoi et l’État 
hôte. 

2. Les documents établis, transmis, certifiés ou traduits par le fonctionnaire consulai-
re conformément au paragraphe 1 du présent article seront considérés dans l’État hôte 
comme des documents ayant la même force juridique que s’ils avaient été transmis, certi-
fiés et traduits par les autorités compétentes et les institutions de l’État hôte, à condition 
qu’ils soient conformes à la législation de l’État hôte. 

Article 12. Notification de rétention, arrestation ou autre restriction de liberté               
des ressortissants de l’État d’envoi 

1. Les autorités compétentes de l’État hôte doivent avertir dans les meilleurs délais, 
et pas plus tard que quatre jours après l’événement, le fonctionnaire consulaire corres-
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pondant de l’État d’envoi de la détention, de l’arrestation ou d’une autre restriction de li-
berté d’un ressortissant de cet État. 

Les autorités compétentes de l’État hôte transmettent en même temps et sans délai 
toute communication adressée au poste consulaire de l’État d’envoi par le ressortissant en 
question. 

2. Les autorités compétentes de l’État hôte garantissent sans délai, mais pas plus tard 
que quatre jours à compter du moment de la mise en détention, de l’arrestation, ou de tou-
te restriction de liberté d’un ressortissant de l’État d’envoi la réalisation du droit du fonc-
tionnaire consulaire à visiter ou entrer en relation avec un tel ressortissant, notamment 
pour lui apporter l’aide judiciaire nécessaire. 

3. Les autorités compétentes de l’État hôte informent le ressortissant de l’État 
d’envoi, soumis à la mise en détention, arrestation, ou autre restriction de liberté des dis-
positions du présent article. 

4. Les droits énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont exercés confor-
mément à la législation de l’État hôte, à condition que ces lois et droits contribuent à la 
réalisation des objectifs auxquels ces droits se destinent. 

Article 13. Aide aux ressortissants de l’État d’envoi 

1. Le fonctionnaire consulaire a le droit: 
a) De contacter et de visiter tout ressortissant de l’État d’envoi se trouvant sur le ter-

ritoire de la circonscription consulaire, et l’État hôte n’entravera pas les relations entre les 
ressortissants de l’État d’envoi et le poste consulaire, ni ne limitera leur accès à ce der-
nier; 

b) D’adresser aux autorités compétentes de l’État hôte une demande pour la présenta-
tion immédiate des informations relatives à tout évènement ou effet ayant causé un dom-
mage matériel et des victimes humaines, à toute suspension du fonctionnement des 
moyens de transport et à tout accident dans lequel sont impliqués les ressortissants de 
l’État d’envoi; 

c) De s’adresser aux autorités compétentes de l’État pour demander son assistance 
dans la recherche de ressortissants de l’État d’envoi portés disparus qui ont vécu de ma-
nière permanente ou se sont trouvés temporairement sur le territoire de l’État hôte. 

2. Le poste consulaire doit prêter assistance aux services chargés de l’ordre de l’État 
d’envoi et de l’État hôte dans le cadre de l’autorisation des questions en matière d’octroi 
de l’aide judiciaire. 

3. Au cas où un ressortissant de l’État d’envoi serait dans l’impossibilité de défendre 
dans l’État hôte ses droits et intérêts, du fait de son absence dans l’État hôte ou pour 
d’autres raisons, le fonctionnaire consulaire a le droit de le représenter, sans procuration 
spéciale, devant les tribunaux et les organes de l’État hôte ou lui procurer la représenta-
tion appropriée jusqu’à ce qu’il désigne lui-même son représentant ou qu’il puisse assurer 
seul la défense de ses droits et intérêts. 
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Article 14. Tutelle et curatelle 

1. Les autorités compétentes de l’État hôte communiqueront sans délai au poste 
consulaire la nécessité d’organiser la tutelle ou la curatelle d’un ressortissant mineur de 
l’État d’envoi ou d’un ressortissant majeur incapable ou disposant d’une capacité 
d’exercice limitée ne pouvant pas par ses propres moyens exercer ses droits ni remplir ses 
devoirs. 

2. Le fonctionnaire consulaire collabore avec les autorités compétentes de l’État hôte 
dans le cadre des dispositions visées au paragraphe 1 du présent article et le cas échéant 
recommande une personne pour servir de tuteur ou de curateur conformément aux lois et 
règlements de l’État hôte. 

Article 15. Notification de décès 

En cas de décès d’un ressortissant de l’État d’envoi survenu dans l’État hôte, les au-
torités compétentes de l’État hôte en informent le poste consulaire dans les meilleurs dé-
lais. À la demande du poste consulaire, elles lui délivreront un certificat de décès ou 
d’autres documents analogues. 

Article 16. Fonctions concernant les biens successoraux 

1. Au cas où un ressortissant défunt de l’État d’envoi aurait laissé un héritage dans 
l’État hôte, les autorités compétentes de l’État hôte informeront le fonctionnaire consulai-
re dans les meilleurs délais de l’existence d’une succession, d’héritiers, du refus des béné-
ficiaires du défunt, ainsi que de toute autre personne qui réside ou est présente sur le terri-
toire de l’État hôte et qui est désignée pour gérer cette succession. 

2. Le fonctionnaire consulaire a le droit d’être présent, en cas d’existence de biens 
successoraux visés au paragraphe 1 du présent article, lors de l’inventaire de ces biens par 
les autorités compétentes de l’État hôte, et il prend des mesures de protection de ces 
biens. 

3. Au cas où un ressortissant de l’État d’envoi aurait un droit sur la succession de la 
personne décédée sur le territoire de l’État hôte, quelle que soit la nationalité de la per-
sonne, les autorités compétentes de cet État en informeront sans délai le poste consulaire 
de l’État d’envoi. 

4. Si un ressortissant de l’État d’envoi dispose du droit ou revendique le droit de re-
cevoir une succession dans l’État hôte, mais que ni lui-même, ni son représentant ne sont 
en mesure de prendre part à l’examen de cette succession, le fonctionnaire consulaire peut 
représenter en personne ou par l’intermédiaire de son représentant ledit ressortissant de-
vant les tribunaux ou autres organes de l’État hôte. 

5. Le fonctionnaire consulaire est habilité à recevoir les biens successoraux apparte-
nant au ressortissant de l’État d’envoi qui n’est pas un résident permanent de l’État hôte 
afin de les transmettre aux héritiers. 

6. Si un ressortissant de l’État d’envoi qui n’est pas résident permanent de l’État hôte 
vient à décéder dans cet État, le fonctionnaire consulaire a le droit d’assurer la garde pro-
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visoire de tous les documents, sommes d’argent et biens personnels du défunt afin de les 
transmettre aux héritiers, à la personne chargée d’administrer la succession ou à tout autre 
mandataire. 

7. Le fonctionnaire consulaire peut, pour le compte d’un ressortissant de l’État 
d’envoi si ce ressortissant ne se trouve pas sur le territoire de l’État hôte, se voir confier 
par un tribunal, les autorités ou des personnes physiques de l’argent ou autres biens aux-
quels ledit ressortissant a droit du fait du décès d’une personne, y compris les biens suc-
cessoraux, les versements prévus en application de la législation sur l’indemnisation en 
cas d’accident, ainsi que les indemnités au titre de l’assurance-vie. 

8. En exécutant les fonctions mentionnées aux paragraphes 4, 5, 6 et 7 du présent ar-
ticle, le fonctionnaire consulaire est tenu de se conformer à la législation de l’État hôte. 

Article 17. Assistance aux navires de l’État d’envoi 

1. Le fonctionnaire consulaire a le droit, dans les limites de sa circonscription consu-
laire, de prêter assistance aux navires de l’État d’envoi se trouvant dans les eaux intérieu-
res ou territoriales de l’État hôte, aux capitaines et membres d’équipage de ces navires, 
ainsi que : 

a) De monter à bord d’un navire, d’interroger le capitaine et tout membre de 
l’équipage, et d’obtenir des renseignements sur l’activité de ce navire, son voyage et sa 
cargaison; 

b) D’enquêter sur tout accident survenu en cours de navigation, sans préjudice des 
droits des autorités compétentes de l’État hôte; 

c) De contribuer à la résolution des conflits de travail entre le capitaine et les mem-
bres de l’équipage, ainsi que de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité à 
bord d’un navire; 

d) De prendre les mesures nécessaires à assurer au capitaine et à tout membre de 
l’équipage une assistance médicale et le retour dans l’État d’envoi; 

e) De recevoir, d’examiner, d’établir, de signer et de certifier les documents concer-
nant un navire prévu par la législation de l’État d’envoi ou les accords internationaux 
auxquelles l’État d’envoi est signataire; 

f) D’effectuer un contrôle pour que les droits et les immunités soient réservés en in-
tégralité aux navires dans les ports, les eaux intérieures et territoriales de l’État hôte dans 
les limites de sa circonscription consulaire, conformément à la législation de l’État hôte, 
aux accords internationaux, auxquels les Parties contractantes sont parties; 

g) D’assister l’entrée des navires dans les ports, leur sortie et leur séjour dans ces 
derniers; 

h) D’apporter toute aide prévue par la législation de l’État d’envoi et de l’État hôte. 
2. Le capitaine et les membres d’équipage ont le droit d’entrer en contact direct avec 

le fonctionnaire consulaire, sans enfreindre ce faisant la législation de l’État hôte. 
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Article 18. Défense des intérêts en cas de mesures coercitives à l’encontre d’un navire 

1. Au cas où les tribunaux ou d’autres organes compétents de l’État hôte ont 
l’intention d’adopter des mesures coercitives à l’encontre d’un navire ou de mener une 
enquête à bord d’un navire de l’État d’envoi, ils en notifient en temps utile le poste consu-
laire afin que le fonctionnaire consulaire ou son représentant puisse être présent lors de 
l’application de ces mesures. Si la notification d’une telle intention est impossible, le pos-
te consulaire doit alors être immédiatement informé des mesures prises par les autorités 
compétentes de l’État hôte et des résultats des mesures entreprises. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article concernent dans la même me-
sure les actions entreprises sur la terre ferme par les autorités compétentes de l’État hôte 
et relatives au capitaine ou aux membres d’équipage. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas au 
contrôle ordinaire d’immigration, douanier, sanitaire, ainsi qu’à la prise de mesures desti-
nées à protéger la sécurité de la navigation en mer ou à prévenir la pollution de l’eau. 

4. Les autorités compétentes de l’État hôte ne peuvent pas s’ingérer dans les affaires 
internes d’un navire de l’État d’envoi si celui-ci ne trouble pas la sécurité ni l’ordre public 
de l’État hôte, si ce n’est dans les cas où cette immixtion est réalisée à la demande per-
sonnelle du capitaine du navire, ou avec son autorisation, ou encore avec l’autorisation du 
fonctionnaire consulaire de l’État d’envoi. 

Article 19. Assistance en cas de dommage à un navire 

1. Si un navire de l’État d’envoi a fait naufrage, a subi une avarie, a échoué ou pour 
quelque raison que ce soit n’est pas en mesure de poursuivre sa navigation de manière au-
tonome, les autorités compétentes de l’État hôte informent immédiatement le poste consu-
laire des mesures prises pour sauver les passagers et l’équipage, ainsi que le navire, sa 
cargaison et tout autre bien qu’il renferme. 

2. Le fonctionnaire consulaire peut prêter assistance à un navire de l’État d’envoi qui 
a fait naufrage, subi une avarie ou a échoué ou qui pour quelque raison que ce soit est 
dans l’incapacité de poursuivre sa navigation de manière autonome, ou bien demander à 
l’État hôte d’apporter cette aide aux membres de l’équipage et aux passagers. 

3. Si le propriétaire du navire de l’État d’envoi, le capitaine ou une autre personne 
autorisée n’est pas en mesure de prendre les mesures nécessaires pour sauvegarder et sau-
ver le navire ou sa cargaison ou pour en disposer, le fonctionnaire consulaire de l’État 
d’envoi, au nom du propriétaire, soit prendra les mesures que prendrait le propriétaire du 
navire ou de la cargaison, soit demandera à l’État hôte de prendre ces mesures. 

4. Les autorités de l’État hôte avertiront immédiatement le poste consulaire au cas où 
un navire de l’État d’envoi fait naufrage, subit une avarie ou échoue sur un bas-fond ou, 
pour quelque raison que ce soit, n’est pas en mesure de poursuivre sa navigation de ma-
nière autonome, ou si un quelconque objet ou la cargaison de ce navire étaient retrouvés 
sur le littoral ou débarqués dans le port de l’État hôte et que ni le capitaine, ni le proprié-
taire, l’agent de navigation ou le représentant de la compagnie d’assurances ne peuvent 
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être présents ou prendre les mesures propres à les conserver ou en disposer. Dans ce cas, 
le fonctionnaire consulaire peut prendre les mesures nécessaires en leur nom. 

5. Un navire de l’État d’envoi qui a subi un dommage, de même que sa cargaison et 
ses biens, sont exemptés d’impôts, de droits de douanes et de taxes dans l’État hôte, sauf 
si le navire et sa cargaison sont sous douane dans cet État. 

6. Le fonctionnaire consulaire a le droit d’assister à la constatation faite par les auto-
rités compétentes de l’État hôte des causes de l’avarie du navire, de son échouement sur 
un bas-fond ou de toute autre raison pour laquelle celui-ci ne peut pas continuer sa navi-
gation de manière autonome. 

Article 20. Fonction concernant les aéronefs, les moyens de transports automobiles et 
ferroviaires de l’État d’envoi 

Les articles 17, 18 et 19 de la présente Convention s’appliquent également aux aéro-
nefs, aux moyens de transports automobiles et ferroviaires de l’État d’envoi dans la mesu-
re où ils ne sont pas contraires aux dispositions des accords internationaux auxquels les 
Parties contractantes sont parties. 

Article 21. Transmission de documents juridiques et non juridiques 

Le fonctionnaire consulaire a le droit de transmettre des documents juridiques et non 
juridiques si la législation de l’État hôte le permet. Si d’autres accords entre l’État d’envoi 
et l’État hôte sont en vigueur, il convient d’en appliquer les dispositions. 

Article 22. Exécution des fonctions consulaires dans la circonscription consulaire ou en 
dehors de ses limites 

Le fonctionnaire consulaire peut exercer les fonctions consulaires dans les limites de 
la circonscription consulaire. En accord avec l’État hôte, il peut exercer les fonctions 
consulaires en dehors des limites de sa circonscription consulaire. 

Article 23. Communications avec les autorités compétentes de l’État hôte 

En cas d’absence de mission diplomatique, le fonctionnaire consulaire peut 
s’adresser aux organes de sa circonscription consulaire et aux organes centraux compé-
tents de l’État hôte, dans la mesure où cela est admis par les lois, règlement et usages de 
l’État hôte ou par les accords internationaux en la matière. 

Article 24. Notification de changements dans la législation de l’État hôte concernant les 
droits et intérêts des ressortissants de l’État d’envoi 

L’État hôte notifie au poste consulaire les changements dans sa législation ayant trait 
aux droits et intérêts des ressortissants de l’État d’envoi. 
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SECTION IV. AVANTAGES, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

Article 25. Assistance au poste consulaire et aux membres du poste consulaire 

1. L’État hôte accorde au poste consulaire toutes les facilités pour l’accomplissement 
de ses fonctions. 

2. L’État hôte traitera les membres du poste consulaire avec le respect qui leur est dû 
et prendra toutes les mesures nécessaires pour garantir l’exécution de leurs fonctions 
conformément à la présente Convention. 

Article 26. Locaux consulaires et résidences 

1. L’État hôte assiste l’État d’envoi dans l’acquisition sur son territoire, conformé-
ment à sa législation, des locaux nécessaires à ses postes consulaires ou dans l’obtention 
de ces locaux de toute autre manière. 

2. L’État hôte assiste également, le cas échéant, le poste consulaire dans l’obtention 
de résidences adéquates pour les membres du poste consulaire. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne dispensent pas l’État 
d’envoi de respecter les lois et règlements de l’État hôte qui régissent l’implantation et la 
construction de bâtiments ainsi que l’aménagement et le zonage urbain. 

Article 27. Usage du pavillon et de l’emblème nationaux 

1. Le poste consulaire de l’État d’envoi a le droit d’arborer le drapeau nationale de 
l’État d’envoi sur le bâtiment qu’il occupe, de représenter l’emblème national de l’État 
d’envoi et de poser un panonceau indiquant son nom dans la langue nationale de l’État 
d’envoi et la langue de l’État hôte. 

2. Le poste consulaire de l’État d’envoi a le droit d’arborer le drapeau national de 
l’État d’envoi sur la résidence du chef de poste consulaire, ainsi que ledit drapeau natio-
nal sur les moyens de transport qu’il utilise pour l’exercice de ses fonctions. 

Article 28. Inviolabilité des locaux consulaires et des résidences                                     
des fonctionnaires consulaires 

1. Les locaux consulaires et les résidences des fonctionnaires consulaires sont invio-
lables. Les autorités de l’État hôte n’ont pas le droit de pénétrer dans les locaux et rési-
dences des fonctionnaires consulaires sans l’accord du chef de poste consulaire ou du 
chef de la mission diplomatique de l’État d’envoi dans l’État hôte ou de la personne dési-
gnée par l’un ou l’autre. 

2. L’État hôte prendra toutes les mesures nécessaires à la protection des locaux 
consulaires et des résidences des fonctionnaires consulaires contre toute invasion ou dé-
gradation et à la prévention de tout trouble de la paix du poste consulaire ou insulte à sa 
dignité. 
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Article 29. Immunité contre la réquisition des locaux consulaires 

Les locaux consulaires, tous les biens du poste consulaire, ainsi que ses moyens de 
transport bénéficient de l’immunité contre tous types de réquisition à des fins de défense 
de l’État ou d’utilité publique. En cas de survenue de la nécessité d’expulser les locaux 
pour les finalités précitées, toutes les mesures seront prises pour débloquer les difficultés 
et permettre l’exercice des fonctions consulaires, et une indemnisation substantielle cor-
respondante sera sans tarder accordée à l’État d’envoi. 

Article 30. Inviolabilité des archives et des documents consulaires 

Les archives consulaires sont inviolables, à tout moment, et en quelque lieu qu’elles 
se trouvent. 

Article 31. Liberté de mouvement 

Dans les cas où cela n’enfreint pas la législation de l’État hôte relative aux zones 
dont l’accès est interdit ou réglementé en vue de la sécurité nationale, l’État hôte est tenu 
de garantir à tous les membres du poste consulaire la liberté de mouvement sur son terri-
toire. 

Article 32. Liberté de communication 

1. L’État hôte permettra et protégera la liberté de communication du poste consulaire 
pour toutes fins officielles. Lors des communications avec le gouvernement, les missions 
diplomatiques et d’autres postes consulaires de l’État d’envoi, le poste consulaire a le 
droit d’employer tous les moyens appropriés, y compris les courriers diplomatiques et 
consulaires, les dépêches chiffrées et codées, les valises diplomatiques et consulaires. Le 
poste consulaire ne peut installer et se servir d’un poste émetteur radio qu’avec l’accord 
de l’État hôte. 

2. La correspondance officielle du poste consulaire est inviolable. La valise consulai-
re ne doit être ni ouverte ni retenue. Elle doit être scellée, porter les signes extérieurs visi-
bles indiquant sa nature, et ne doit contenir que la correspondance officielle, les docu-
ments officiels et les objets destinés exclusivement à un usage officiel. 

3. Le courrier consulaire doit être porteur d’un document officiel attestant sa qualité 
et le nombre de colis constituant la valise consulaire. À l’exception des cas où il existe un 
consentement de l’État hôte, il ne peut être ni un ressortissant de l’État hôte, ni un rési-
dent permanent de l’État hôte s’il n’est pas un ressortissant de l’État d’envoi. Il bénéficie 
des mêmes avantages, privilèges et immunités dans l’État hôte que celles accordées à un 
courrier diplomatique. 

4. L’État d’envoi ou le poste consulaire peuvent désigner des courriers consulaires ad 
hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 3 du présent article s’appliquent égale-
ment, sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s’appliquer dès 
que le courrier aura remis au destinataire la valise consulaire dont il a la charge. 
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5. La valise consulaire peut être confiée au commandant d’un navire ou d’un aéronef 
de l’État d’envoi. Celui-ci doit être porteur d’un document officiel indiquant le nombre de 
colis constituant la valise consulaire, mais il n’est pas considéré comme un courrier 
consulaire. Les membres d’un poste consulaire peuvent librement et directement confier 
au capitaine d’un navire ou d’un aéronef et recevoir de ses mains la valise consulaire. 

Article 33. Droits et taxes consulaires 

1. Le poste consulaire a le droit de percevoir sur le territoire de l’État hôte les droits 
et taxes prévus par la législation de l’État d’envoi pour l’exercice des services consulai-
res. 

2. Les sommes perçues au titre des droits et taxes prévus au paragraphe 1 du présent 
article, et les reçus y afférents sont exempts de tous impôts, taxes et droits dans l’État hô-
te. 

Article 34. Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires 

Les fonctionnaires consulaires bénéficient de l’inviolabilité personnelle et ne peuvent 
être mis en état d’arrestation ni soumis à aucune forme de détention. L’État hôte prend 
toutes les mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à leur personne, leur liberté et 
leur dignité. 

Article 35. Immunité de juridiction 

1. Les fonctionnaires consulaires bénéficient de tous les privilèges et immunités dont 
bénéficient les agents diplomatiques, conformément aux dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. Les fonctionnaires consulaires ne sont pas justiciables des autorités judiciaires de 
l’État hôte pour les actes accomplis dans l’exercice des fonctions consulaires. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne s’appliquent pas en cas 
d’action civile: 

a) Résultant de la conclusion d’un contrat passé par un employé consulaire qu’il n’a 
pas conclu expressément ou implicitement en tant que mandataire de l’État d’envoi; ou 

b) Intentée par un tiers pour un dommage résultant d’un accident causé dans l’État 
hôte par un véhicule, un navire ou un aéronef. 

Article 36. Obligation de répondre comme témoin 

1. Les fonctionnaires consulaires ne sont pas tenus de répondre comme témoins. 
2. Les fonctionnaires consulaires et les membres du personnel de service peuvent être 

appelés à répondre comme témoins au cours de procédures judiciaires et administratives 
dans l’État hôte. Ils ne doivent pas refuser de répondre comme témoins, si ce n’est dans 
les cas mentionnés au paragraphe 3 du présent article. 
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3. Les fonctionnaires consulaires et les membres du personnel de service ne sont pas 
tenus de déposer sur des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions de produire la cor-
respondance ou documents officiels y relatifs. Ils ont le droit de témoigner en tant 
qu’experts sur la législation de l’État d’envoi moyennant l’accord du chef de poste consu-
laire. Toutefois, ils ont également le droit de refuser de témoigner en cette qualité 
d’experts. En cas de refus de témoigner, des mesures coercitives ne peuvent être prises à 
leur encontre. 

4. Les autorités compétentes de l’État hôte qui requièrent le témoignage d’un quel-
conque employé ou membre du personnel de service du poste consulaire ne doivent pas 
gêner cette personne dans l’accomplissement de ses fonctions. Ces autorités peuvent re-
cueillir son témoignage à sa résidence ou au poste consulaire, ou accepter une déclaration 
écrite de sa part, toutes les fois que cela est possible. 

Article 37. Exemption d’obligations personnelles 

Un membre d’un poste consulaire est exempt dans l’État hôte de toutes les obliga-
tions personnelles d’intérêt public et des charges militaires, ainsi que de l’exécution de 
toutes les exigences prévues par la législation de l’État hôte en matière d’immatriculation 
des étrangers et de permis de séjour. 

Article 38. Exemption fiscale 

1. L’État hôte exempte d’impôts et de taxes : 
a) Les locaux consulaires et les résidences des membres du poste consulaire acquis 

au nom de l’État d’envoi ou de son représentant, ainsi que tous les contrats et actes rela-
tifs à l’acquisition de ces biens; 

b) Les biens meubles et les moyens de transport, légalement acquis par le poste 
consulaire à des fins officielles, ainsi que leur acquisition, leur possession et leur conser-
vation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas en ce qui 
concerne : 

a) Les impôts et taxes prélevés en qualité de paiement pour les services spécifiques; 
b) Les impôts et droits prélevés d’une personne qui a conclu un accord avec l’État 

d’envoi ou son représentant, en conformité avec la législation de l’État hôte. 

Article 39. Exemption d’impôts, de taxes et de droits des membres d’un poste consulaire 

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés consulaires, ainsi que les membres 
de leur famille vivant dans leur foyer, sont exempts de tous impôts, taxes et droits, per-
sonnels ou réels, nationaux, régionaux et municipaux, à l’exception : 

a) Des impôts indirects qui sont inclus dans le prix des marchandises et des services; 
b) Des taxes et des impôts sur les biens immeubles privés situés sur le territoire de 

l’État hôte, sous réserve des exceptions prévues à l’article 38 de la présente Convention; 
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c) Des droits de succession, taxes de succession, impôts sur le transfert de propriété, 
sous réserve des exceptions prévues dans les dispositions du paragraphe 2 de l’article 43 
de la présente Convention; 

d) Des impôts, droits et taxes sur les revenus privés, y compris les bénéfices du capi-
tal qui ont leur source dans l’État hôte, et des impôts sur les investissements de capitaux 
réalisés dans les entreprises commerciales ou financières situées dans l’État hôte; 

e) Des impôts et taxes prélevés pour des types de services spécifiques, des droits 
d’enregistrement, de greffe, d’hypothèques et de timbre, sous réserve des exceptions pré-
vues par les dispositions de l’article 38 de la présente Convention. 

2. Les membres du poste consulaire sont exemptés des impôts, taxes, et droits sur les 
salaires qu’ils reçoivent pour leurs fonctions au poste consulaire. 

3. Les membres du poste consulaire qui emploient des personnes dont les salaires ne 
sont pas exonérés de l’impôt sur le revenu dans l’État hôte doivent respecter les obliga-
tions que la législation de l’État hôte impose aux employeurs en matière de perception de 
l’impôt sur le revenu. 

Article 40. Exemption des droits de douane et du contrôle douanier 

1. Conformément à sa législation, l’État hôte autorise l’entrée et la sortie et accorde 
l’exemption du contrôle douanier et des droits de douane, taxes et redevances connexes, à 
l’exception des frais d’entrepôt, de transport et frais afférents à des services analogues, 
pour : 

a) Les produits destinés à l’usage officiel du poste consulaire; 
b) Les produits destinés à l’usage personnel du fonctionnaire consulaire; 
c) Les produits à usage personnel au cours de leur première installation, importés par 

les employés consulaires et les membres du personnel de service du poste consulaire. 
2. Les produits mentionnés aux alinéas b et c du paragraphe 1 du présent article ne 

doivent pas excéder les quantités nécessaires pour leur utilisation personnelle par les per-
sonnes intéressées. 

3. Les bagages personnels des fonctionnaires consulaires sont exemptés du contrôle 
douanier. Ils ne peuvent être inspectés par les autorités compétentes de l’État hôte seule-
ment s’il existe des raisons sérieuses de supposer qu’ils contiennent des produits autres 
que ceux visés à l’alinéa b du paragraphe 1 du présent article, ou des produits dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par les lois et règlements de l’État hôte ou 
soumise à ses règlements de quarantaine. Dans ce cas, le contrôle a lieu en présence du 
fonctionnaire consulaire ou de son mandataire. 

Article 41. Privilèges et immunités des membres de la famille 

1. Les membres de la famille d’un membre du poste consulaire bénéficient des privi-
lèges et immunités dans la même mesure que ceux octroyés au membre du poste consulai-
re. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux mem-
bres de la famille qui sont ressortissants de l’État hôte ou qui résident en permanence dans 
cet État ou y exercent une activité professionnelle ou commerciale en vue de percevoir un 
revenu dans ledit État. 

Article 42. Personnes ne bénéficiant pas des privilèges et immunités 

1. Les employés consulaires et les membres du personnel de service du poste consu-
laire qui sont des ressortissants de l’État hôte ou y résident en permanence ne bénéficient 
pas des privilèges et immunités prévus par la présente Convention, à l’exception des cas 
prévus au paragraphe 3 de l’article 36 de la Convention. 

2. Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 1 du présent article 
ne bénéficient pas des privilèges et immunités prévus par la présente Convention. 

3. L’État hôte doit exercer sa juridiction sur les personnes visées aux paragraphes 1 
et 2 du présent article de façon à ne pas entraver les fonctions du poste consulaire. 

Article 43. Succession d’un membre du poste consulaire ou d’un membre de sa famille 

En cas de décès d’un membre du poste consulaire ou d’un membre de sa famille, 
l’État hôte est tenu : 

a) De permettre l’exportation des biens meubles du défunt, à l’exception de ceux qui 
ont été acquis dans l’État hôte et qui font l’objet d’une interdiction d’exportation au mo-
ment du décès; 

b) De ne pas prélever d’impôts ni de droits nationaux, régionaux ou municipaux de 
succession sur l’héritage des biens meubles du défunt. 

Article 44. Commencement et expiration des privilèges et immunités consulaires 

1. Tout membre du poste consulaire bénéficie des privilèges et immunités prévus par 
la présente Convention dès son entrée sur le territoire de l’État hôte pour gagner son poste 
ou, s’il se trouve déjà sur ce territoire, dès son entrée en fonction au poste consulaire. 

2. Les membres de la famille du poste consulaire vivant à son foyer bénéficient des 
privilèges et immunités prévus par la présente Convention à partir de leur entrée sur le 
territoire de l’État hôte ou à partir du moment où ils sont devenus membres de la famille 
dudit membre. 

3. Les privilèges et immunités du membre du poste consulaire, ainsi que les privilè-
ges et immunités des membres de sa famille vivant à son foyer prennent fin au moment où 
la personne en question quitte l’État hôte, ou à l’expiration d’un délai raisonnable qui lui 
aura été accordé à cette fin. Les privilèges et immunités du membre de la famille du 
membre du poste consulaire prennent fin lorsqu’elles cessent d’être membres de sa famil-
le. Toutefois, si ces personnes ont l’intention de quitter l’État hôte dans un délai raisonna-
ble, leurs privilèges et immunités subsistent jusqu’au moment de leur départ. 
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4. En cas de décès d’un membre du poste consulaire, les membres de sa famille vi-
vant à son foyer continuent de bénéficier des privilèges jusqu’au moment où ils quittent 
l’État hôte ou à l’expiration d’un délai raisonnable qui leur aura été accordé à cette fin. 

Article 45. Renonciation aux privilèges et immunités 

1. L’État d’envoi peut renoncer aux privilèges et immunités dont bénéficient les per-
sonnes concernées, en vertu des dispositions de la présente Convention. Dans tous les cas, 
la renonciation doit être motivée et communiquée par écrit à l’État hôte. 

2. Si une personne, dans une affaire où elle bénéficierait de l’immunité de juridiction 
en vertu de la présente Convention, engage une procédure, elle n’est pas recevable à in-
voquer l’immunité de juridiction dans le cas d’une demande reconventionnelle directe-
ment liée à la demande principale. 

3. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une affaire civile ou administrati-
ve n’est pas censée impliquer la renonciation à l’immunité quant aux mesures d’exécution 
de la décision de justice, pour lesquelles une renonciation distincte par écrit est nécessai-
re. 

Article 46. Exercice de fonctions consulaires par une mission diplomatique 

1. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent à l’exercice des fonctions 
consulaires par une mission diplomatique. 

2. Les noms des membres de la mission diplomatique chargés de l’exercice des fonc-
tions consulaires sont notifiés au Ministère des Affaires étrangères de l’État hôte ou à 
l’autorité désignée par ce Ministère. 

3. Dans l’exercice des fonctions consulaires, la mission diplomatique peut 
s’adresser : 

a) Aux autorités locales de la circonscription consulaire; 
b) Aux autorités centrales de l’État hôte, pour autant que les lois, règlements et usa-

ges de l’État hôte ou les accords internationaux en la matière le permettent. 
4. Les privilèges et immunités des membres d’une mission diplomatique, mentionnés 

au paragraphe 2 du présent article, continuent d’être déterminés par les règles du droit in-
ternational concernant les relations diplomatiques. 

Article 47. Respect des lois et règlements de l’État hôte 

1. Sans préjudice de privilèges et immunités prévus par la présente Convention, les 
personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités ont le devoir de respecter la légi-
slation de l’État hôte, y compris les lois et règlements qui régissent le code de la route, et 
l’assurance des véhicules. 

2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d’une manière incompatible avec 
l’exercice des fonctions consulaires. 
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3. Les membres du poste consulaire de l’État d’envoi ne peuvent pas s’engager dans 
une activité professionnelle ou commerciale dans l’État hôte, à l’exception de celles qui 
ont trait à l’exécution des fonctions officielles. 

SECTION V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 48. Amendements et ajouts 

Les Parties contractantes peuvent apporter des amendements et des ajouts à la pré-
sente Convention par consentement mutuel. 

Article 49. Entrée en vigueur et résiliation de la présente Convention 

1. La présente Convention est sujette à ratification et entrera en vigueur trente (30) 
jours après l’échange des instruments de ratification. 

2. La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée et restera en vi-
gueur jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois à dater du jour où l’une des Parties 
contractantes notifie par écrit à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer la pré-
sente Convention. 

FAIT à Tchernihiv le 20 janvier 2009 en double exemplaire, chacun en langues russe 
et ukrainienne, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les Parties 
contractantes dans l’interprétation des dispositions de la présente Convention, le texte 
russe prévaudra. 

Pour la République du Bélarus : 

Pour l’Ukraine : 
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No. 47266 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Bolivia 

Exchange of notes constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Bolivia concerning the Informal Presessional Meeting of the 
Ninth Session of the United Nations Permanent Forum on Indigenous Issues, to 
be held in La Paz, Bolivia,  from 17 to 20 March 2010. New York, 11 March 
2010 and 16 March 2010 

Entry into force:  16 March 2010, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 March 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Bolivie 

Échange de notes constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de Bolivie relatif à la réunion informelle d'avant session de la 
neuvième session de l'Instance permanente sur les questions autochtones des 
Nations Unies, devant avoir lieu à La Paz (Bolivie) du 17 au 20 mars 2010. New 
York, 11 mars 2010 et 16 mars 2010 

Entrée en vigueur :  16 mars 2010, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 16 mars 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé. 
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No. 47267 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Algeria 

Cooperation Agreement between the Government of the Federative Republic of 
Brazil and the Government of the People's Democratic Republic of Algeria on 
matters of plant protection and plant quarantine. Brasilia, 12 May 2005 

Entry into force:  28 October 2008 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Arabic, French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 23 March 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Algérie 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
et le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire 
dans les domaines de la protection des végétaux et de la quarantaine végétale. 
Brasilia, 12 mai 2005 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2008 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  arabe, français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 23 mars 2010 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE’S DEMOCRATIC REPUBLIC OF ALGERIA ON MAT-
TERS OF PLANT PROTECTION AND PLANT QUARANTINE 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the 
People’s Democratic Republic of Algeria (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Recognizing their desire for cooperation in phytosanitary matters with a view to pro-
tecting human health, plants and life while preventing the spread of plant diseases and 
plant parasites in their respective countries, and on the basis of the International Plant 
Protection Convention, 

Recognizing the importance of strengthening, extending and diversifying trade be-
tween the two countries on a basis of mutual interests, 

Recognizing that the cooperation contemplated in this Agreement will be imple-
mented in accordance with the phytosanitary legislation in the territories of the Contract-
ing Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definition 

The terms used in this Agreement are concordant with the definitions of the revised 
International Plant Protection Convention and international standards governing phyto-
sanitary measures. 

Article 2. Competent authorities 

The authorities responsible for applying this Agreement shall be, for the Government 
of the People’s Democratic Republic of Algeria, the Minister of Agriculture and Rural 
Development, and, for the Government of the Federative Republic of Brazil, the Secre-
tariat for Agropastoral Affairs of the Ministry of Agriculture, Livestock and Food Supply. 

Article 3. Area of cooperation 

1. The competent authorities shall cooperate in the area of plant protection and plant 
quarantine, in particular with respect to the application of phytosanitary measures relating 
to international standards, with a view to preventing and avoiding the spread of diseases 
or parasites from the territory of either Party through trade in or the transit of regulated 
plants, products and/or other items. 

2. The Parties also undertake to promote cooperation in the area of training and pro-
fessional development in phytosanitary inspection and analysis techniques and proce-
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dures, agricultural early warning systems, biological pest control development, and ex-
changes of the results of scientific research in that domain.  

Article 4. Development, negotiation and conclusion of agreements 

The competent plant protection authorities shall facilitate the development, negotia-
tion and conclusion of agreements on the conditions applicable to the importation, expor-
tation and marketing of plants, having regard to their respective phytosanitary regulations. 

Article 5. Exchange of information 

1. With a view to preventing and avoiding the introduction and establishment of plant 
diseases and epidemics, and also eliminating them, the competent authorities undertake to 
exchange information relating to epidemics and diseases in their respective countries. 

2. The competent plant protection authorities shall also exchange documentation re-
lating to the applicable phytosanitary regulations and import requirements currently in 
force in both countries concerning plant prevention and prophylaxis, as well as the phyto-
sanitary inspection of plants or plant products during exportation, importation and transit. 

Article 6. Financial costs 

The Parties shall encourage cooperation, exchanges and travel in connection with the 
provisions of this Agreement by delegations that are required to travel to the territory of 
the other Party. 

Article 7. Settlement of disputes 

Any difference or disagreement concerning the application or interpretation of this 
Agreement shall be settled amicably by means of negotiation between the Parties. The 
Parties may establish a joint commission mandated to resolve the dispute. If necessary, 
where the dispute has not been resolved, it shall be referred to the Subsidiary Body on 
Dispute Settlement established by the Commission on Phytosanitary Measures of the In-
ternational Plant Protection Convention. 

Article 8. Amendments 

This Agreement may be amended at any time through the diplomatic channel, by mu-
tual agreement between the Parties. 

Article 9. Term of the Agreement 

This Agreement is concluded for a term of five (5) years. It may be tacitly extended 
for successive five-year terms with the consent of both Parties. This Agreement may be 
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denounced by either Party upon not less than three (3) months’ advance notice in writing, 
through the diplomatic channel. 

Article 10. Date of entry into force 

This Agreement is subject to ratification in accordance with the constitutional re-
quirements of the Parties. It shall enter into force thirty days from the date of exchange of 
diplomatic notes concerning the ratification and/or approval of the Agreement. 

DONE at Brasilia on 12 May 2005 in two originals, each in the Portuguese, Arabic 
and French languages, the three texts being equally authoritative. In case of any difference 
in interpretation, the French text shall prevail. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 

For the Government of the People’s Democratic Republic of Algeria: 
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No. 47268 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the United States of America for promotion of aviation safety. 
Brasilia, 22 March 2004 

Entry into force:  27 February 2006 by notification, in accordance with article v  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 23 March 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique relatif à la promotion de la sécurité de 
l’aviation. Brasilia, 22 mars 2004 

Entrée en vigueur :  27 février 2006 par notification, conformément à l'article v  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 23 mars 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF À LA PROMOTION DE LA SÉCURITÉ DE 
L'AVIATION 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir la sécurité de l'aviation et la qualité de l’environnement, 
qu’ils se préoccupent tous deux d’assurer l’exploitation des aéronefs civils en toute sécu-
rité, 

Reconnaissant la nouvelle tendance à opérer au niveau multinational en matière de 
conception, de production et d’échange des produits aéronautiques civils, 

Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité 
de l’aviation civile, 

Considérant l’éventuelle réduction du fardeau économique imposé aux industries aé-
ronautiques et aux exploitants par les inspections, évaluations et essais techniques redon-
dants, 

Reconnaissant les avantages que représentent pour les deux Parties l’amélioration des 
procédures aux fins de l’acceptation réciproque des homologations de navigabilité, des 
essais environnementaux, et du développement de procédures de reconnaissance récipro-
que aux fins de l’acceptation et de la surveillance de simulateurs de vol, des installations 
de maintenance d’aéronefs, du personnel d’entretien et des équipages, des aviateurs et des 
vols, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties contractantes conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation par chaque Partie à l'égard de l'autre : 
a) Des homologations de navigabilité et des essais environnementaux et de 

l’homologation de produits aéronautiques civils; et 
b) Des évaluations de qualification des simulateurs de vol. 
2. Pour faciliter l’acceptation par les Parties contractantes des homologations et de la 

surveillance : 
a) Des installations de maintenance et des installations de modification; 
b) Du personnel d’entretien; 
c) Des aviateurs; 
d) Des établissements de formation de l'aviation; et 
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e) Des opérations de l'aviations de l’autre Partie. 
3. De faciliter la coopération en vue d’établir un niveau équivalent de sécurité de 

l'aviation ainsi que les objectifs environnementaux relatifs à la sécurité de l'aviation. 
B. Chaque Partie contractante désignera son autorité d’aviation civile comme agent 

d’exécution aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. Pour le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil, l’agent d’exécution est le Département de l’aviation civi-
le (Departamento de Aviacao Civil - DAC). Pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’agent d’exécution est l’Administration de l’aviation fédérale (la FAA) du 
Ministère des transports. 

Article II 

Aux fins du présent Accord : 
A. L’expression « certificat de navigabilité » désigne le processus par lequel la 

conception ou la modification intervenue dans la conception d’un produit aéronautique 
civil est évalué pour vérifier qu’il est conforme aux normes convenues entre les autorités 
de l’aviation civile des Parties contractantes ou qu’un produit est conforme à une concep-
tion qui est estimée satisfaire à ces normes et que son utilisation peut s’effectuer en toute 
sécurité. 

B. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs 
ou les hélices, ou les sous-ensembles, appareillages, matériaux, pièces ou éléments qui 
doivent être installés sur l’aéronef. 

C. L’expression « altération ou modification » désigne une modification apportée à la 
construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnementa-
les, ou aux limites d’exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

D. L’expression « homologation du point de vue de l’environnement » désigne le 
processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué pour vérifier qu’il est 
conforme aux normes convenues entre les Parties contractantes en ce qui concerne les 
émissions acoustiques et/ou d’échappement. L’expression « essais environnementaux » 
désigne le processus par lequel on établit la conformité d’un produit aéronautique civil 
avec lesdites normes, selon des procédures convenues entre les Parties contractantes. 

E. Le terme « entretien » désigne le déroulement de l’inspection générale, de la refon-
te, des réparations, de la conservation et du remplacement des pièces, des matériels, des 
accessoires ou de pièces d’un produit pour garantir la navigabilité dudit produit, mais à 
l’exclusion des altérations ou des modifications. 

F. L’expression « évaluation des homologations des simulateurs de vol » désigne le 
processus d’homologation grâce auquel un simulateur de vol est évalué par comparaison 
avec l’aéronef qu’il simule, conformément aux normes convenues entre les autorités de 
l’aviation civile des Parties contractantes ou la constatation de sa conformité à ces nor-
mes. 

G. L’expression « approbation des opérations de l'aviations » désigne le processus 
par lequel les inspections et les évaluations techniques sont réalisées par l’autorité de 
l’aviation civile d’une Partie contractante, sur la base des normes convenues entre les Par-
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ties, d’une entité assurant le transport aérien commercial de passagers ou de fret ou dési-
gne le fait que l’entité satisfait à ces normes. 

H. Le terme « surveillance » désigne la surveillance périodique effectuée par une au-
torité de l’aviation civile d’une Partie contractante afin de déterminer si les normes ap-
propriées applicables sont toujours respectées. 

Article III 

A. Les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes procèdent à des évalua-
tions techniques et collaborent afin de se familiariser avec leurs normes et systèmes dans 
les spécialités suivantes : 

1. Homologations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
2. Homologation environnementale et essais environnementaux; 
3. Acceptation des installations de maintenance, des personnels d’entretien et des 

aviateurs; 
4. Acceptation des opérations de l'aviations; 
5. Évaluation et homologation des simulateurs de vol; et 
6. Homologation des établissements de formation de l'aviation. 
B. Lorsque les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes conviennent que 

les normes, règles, pratiques et procédures ainsi que les systèmes des deux Parties 
contractantes spécifiques à l’une des spécialités techniques énumérées au paragraphe (A) 
du présent article se ressemblent suffisamment ou sont suffisamment compatibles pour au-
toriser l’acceptation des conclusions de conformité aux normes convenues de l’une des 
Parties contractantes à l’intention de l’autre Partie, les autorités de l’aviation civile sui-
vent les Procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes d’acceptation réci-
proque afférente à ladite spécialité technique. 

C. Les Procédures de mise en œuvre comporteront au moins : 
1. Des définitions; 
2. Une description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile qu’il 

convient d’examiner; 
3. Des dispositions applicables à la reconnaissance réciproque des mesures prises par 

l’autorité de l’aviation civile telles que la participation à des essais, inspections, qualifica-
tions, homologations et certifications; 

4. L’obligation de rendre compte; 
5. Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles; 
6. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques; et 
7. Des dispositions relatives aux modifications ou à l’abrogation des Procédures de 

mise en œuvre. 
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Article IV 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou de 
ses Procédures de mise en œuvre sera résolu par consultation directe entre les Parties 
contractantes ou leurs autorités de l’aviation civile, respectivement. 

Article V 

A. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique 
dans laquelle une Partie contractante informe l’autre que les formalités internes requises 
pour son entrée en vigueur ont été accomplies et restera en vigueur jusqu’à sa dénoncia-
tion par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

B. Cette dénonciation est officialisée par le biais d’une notification écrite à l’autre 
Partie contractante et prend effet 60 (soixante) jours après la date de ladite notification. 
Cette dénonciation met également fin à toutes les Procédures de mise en œuvre existantes 
suivies conformément au présent Accord. 

C. Le présent Accord peut être amendé une fois que les Parties contractantes en sont 
convenues par écrit. Les amendements entrent en vigueur conformément aux procédures 
décrites au paragraphe A. 

D. Les procédures de mise en œuvre spécifiques peuvent être dénoncées ou amen-
dées par les autorités de l’aviation civile. 

Article VI 

L’Accord relatif à la reconnaissance réciproque des certificats de navigabilité, effec-
tué par échange de notes à Brasilia le 16 juin 1976, restera en vigueur jusqu’à sa dénon-
ciation par un échange de notes après l’accomplissement par les autorités de l’aviation ci-
vile des Parties des évaluations techniques et des Procédures de mise en œuvre concer-
nant l’homologation de navigabilité et les homologations du point de vue de 
l’environnement, telles que décrites à l’article III. En cas de divergence entre l’Accord du 
16 juin 1976 et le présent Accord, les Parties contractantes se consulteront. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leur Gouvernement res-
pectif, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Brasilia, ce 22 mars 2004, en deux exemplaires, en langues anglaise et portu-
gaise, les deux textes faisant également foi. 

 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

JOSÉ VIEGAS FILHO 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique  

DONNA J. HRINAK 
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No. 47269 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Thailand 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Kingdom of Thailand on technical cooperation on sanitary 
and phytosanitary measures. Brasilia, 16 June 2004 

Entry into force:  21 October 2006 by notification, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  English, Portuguese and Thai 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 23 March 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Thaïlande 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouver-
nement du Royaume de Thaïlande concernant la coopération technique relative 
aux mesures sanitaires et phytosanitaires. Brasilia, 16 juin 2004 

Entrée en vigueur :  21 octobre 2006 par notification, conformément à l'article VIII  
Textes authentiques :  anglais, portugais et thaï 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 23 mars 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏ-
LANDE CONCERNANT LA COOPÉRATION TECHNIQUE RELATIVE 
AUX MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir les objectifs de l’Accord sur l’application des mesures sani-
taires et phytosanitaires de l’Organisation mondiale du commerce (Accord OMC/SPS) 
ainsi que les normes, directives et recommandations élaborées par les organisations inter-
nationales compétentes, et notamment la Commission du Codex Alimentarius, l’Office in-
ternational des épizooties (OIE), ainsi que la Convention internationale pour la protection 
des végétaux, sans obliger de modifier le niveau de protection de la vie et de la santé hu-
maine, animale et végétale, 

Désireux de développer les relations entre les deux pays à travers une intensification 
de la coopération technique et scientifique dans le domaine des mesures sanitaires et phy-
tosanitaires, afin de protéger la santé humaine, de prévenir l’apparition des épizooties et 
des organismes nuisibles aux végétaux ainsi que de combattre leur propagation du terri-
toire d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Considérant qu’une telle coopération facilitera, renforcera et diversifiera le commer-
ce de produits agricoles, et notamment des plantes et animaux ainsi que de leurs produits, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans les limites de leurs compétences et conformément aux lois et règlements en vi-
gueur dans leur pays respectif, les Parties contractantes coopéreront en particulier dans le 
domaine des mesures sanitaires et phytosanitaires, en adoptant les mesures nécessaires 
pour prévenir l’apparition et/ou la propagation d’épizooties et d’organismes nuisibles aux 
végétaux du territoire d’une Partie contractante vers le territoire de l’autre Partie contrac-
tante à travers le transit d’animaux, de plantes ainsi que de leurs produits et sous-produits. 
Elles faciliteront par ailleurs le développement, la négociation et la conclusion d’accords 
relatifs aux mesures sanitaires et phytosanitaires concernant l’exportation, l’importation et 
le commerce de plantes, d’animaux et de leurs produits. 

Article II 

La coopération visée à l’article premier du présent Accord sera mise en œuvre par les 
Parties contractantes comme suit : 
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1. Échange des lois et règlements relatifs à la quarantaine des animaux et des plantes 
mis en application ou nouvellement promulgués, dont les catalogues d’épizooties et 
d’organismes nuisibles aux végétaux signalés par les deux Parties contractantes; 

2. Échange d’informations sur les épizooties et les organismes nuisibles aux végétaux 
dans leur pays, conformément aux exigences de l’Office international des épizooties et de 
la Convention internationale pour la protection des végétaux; 

3. Échange d’informations sur les mesures à prendre pour lutter contre les épizooties 
et les organismes nuisibles aux végétaux et adoption de la prophylaxie adéquate; 

4. Échange de délégations aux fins de réunions communes, de séminaires et de visites 
de familiarisation portant sur des sujets d’ordre scientifique et pratique dans le domaine 
des mesures sanitaires et phytosanitaires; 

5. Notification à l’autre Partie contractante de l’apparition et de la lutte contre la pro-
pagation des épizooties et des organismes nuisibles aux végétaux, en particulier des cas 
concernant la prévalence et l’apparition de ces maladies sur le territoire. Les situations 
d’urgence seront signalées sans tarder; 

6. Coopération dans le cadre de mesures de quarantaine d’animaux et de plantes à 
travers la création du Comité conjoint des mesures sanitaires et phytosanitaires afin de fa-
ciliter les échanges commerciaux entre les Parties contractantes, et les points de contact 
des Parties contractantes susceptibles d’être désignés à travers un échange de notes di-
plomatiques; et 

7. Toute autre forme de coopération technique visant à favoriser le développement 
dans le domaine des mesures sanitaires et phytosanitaires des deux pays, comme convenu 
par les Parties contractantes. 

Article III 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes peuvent 
conclure des arrangements subsidiaires, pouvant préciser entre autre leurs objectifs, leurs 
plans de travail, les programmes de réunions et événements techniques, les moyens finan-
ciers, la participation officielle à des événements internationaux en rapport avec les thè-
mes du présent Accord, la conclusion d’accords d’équivalence bilatéraux et d’autres mo-
dalités, dont la prise en considération des directives interactives en vigueur ainsi que des 
objectifs du présent Accord. 

2. Afin de débattre des accords relevant du présent Accord, les représentants des Par-
ties contractantes se réuniront au sein du Royaume de Thaïlande ou de la République fé-
dérative du Brésil, au lieu et à l’endroit mutuellement convenus. 

Article IV 

Aux fins du présent Accord, les autorités sanitaires et phytosanitaires compétentes se-
ront, pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, le Ministère de 
l’agriculture, du bétail et des approvisionnements, et pour le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande, le Ministère de l’agriculture et des coopératives. 
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Article V 

La Partie contractante envoyant du personnel supportera le coût de l’engagement de 
ce dernier dans des activités conjointes et des programmes d’échange, en couvrant entre 
autres les frais de déplacement et d’hébergement. Sauf décision contraire des Parties 
contractantes, la Partie contractante accueillant le personnel apportera son soutien dans le 
cadre des dispositifs logistiques concertant ce dernier. 

Article VI 

Toute tierce partie peut bénéficier des avantages découlant des activités menées dans 
le cadre du présent Accord sous réserve de l’accord écrit des deux Parties contractantes. 
L’échange d’information avec une tierce partie et l’octroi de tels avantages à cette derniè-
re doivent être conformes aux lois et règlements actuels dans leur pays respectifs ainsi 
qu’aux engagements qu’ils ont pris dans le cadre d’accords internationaux. 

Article VII 

Tout différend ou différence entre les Parties contractantes résultant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera réglé à l’amiable par le biais 
d’une consultation. 

Article VIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 (trente) jours après la date de la seconde 
note spécifiant que toutes les formalités nécessaires à cet effet sont remplies. Il sera valide 
pendant 5 ans et sera automatiquement reconduit pour des périodes de 5 ans, à moins que 
l’une des Parties contractantes ne le résilie plus tôt en notifiant par écrit l’autre Partie de 
son intention de résilier le présent Accord 6 mois à l’avance. 

2. Le présent Accord peut être modifié ou amendé à tout moment par consentement 
mutuel des Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur conformément au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Nonobstant la résiliation du présent Accord, les activités déjà en cours se poursui-
vront jusqu’à leur terme. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Brasilia, ce 16 juin 2004, en double exemplaires en langues portugaise, thaï 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétation divergente, le tex-
te anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République du Brésil : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
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No. 47270 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Czech Republic on partial abolition of visa requirements. 
Prague, 29 April 2004 

Entry into force:  3 October 2005 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Czech, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 23 March 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouver-
nement de la République tchèque relatif à la suppression partielle de l'obliga-
tion de visas. Prague, 29 avril 2004 

Entrée en vigueur :  3 octobre 2005 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  tchèque, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 23 mars 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDERA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TCHEQUE RELATIF À LA SUPPRESSION PARTIELLE DE 
L’OBLIGATION DE VISAS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement tchèque 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), considérant leur intérêt à renforcer les 
relations d’amitié existantes et désireux de faciliter l’entrée des nationaux de l’État de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les nationaux de la République fédérative du Brésil titulaires de passeports natio-
naux en cours de validité et qui pénètrent sur le territoire de la République tchèque pour 
un séjour de 3 (trois) mois maximum n’étant pas destiné à s’engager dans une quelconque 
activité rémunérée, peuvent pénétrer sur ledit territoire et y séjourner temporairement sans 
visa pendant une période de 3 (trois) mois maximum en l’espace de 6 (six) mois civils à 
compter de la date de la première entrée. 

2. Les nationaux de la République tchèque titulaires d’un passeport national en cours 
de validité et qui pénètrent sur le territoire de la République fédérative du Brésil pour un 
séjour ne pouvant excéder 90 (quatre-vingt-dix) jours n’étant pas destiné à s’engager dans 
une quelconque activité rémunérée, peuvent pénétrer sur le territoire de la République fé-
dérative du Brésil et y séjourner temporairement sans visa pendant une période de 
90 (quatre-vingt-dix) jours maximum. Cette période peut être étendue pour autant que la 
durée globale du séjour ne soit pas supérieure à 180 (cent quatre-vingts) jours dans la 
même année civile. 

Article 2 

Les nationaux de l’État de l’une des Parties contractantes peuvent pénétrer sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante et en sortir aux postes frontières définis pour le trafic 
international. 

Article 3 

Les nationaux de l’État d’une Partie contractante, pendant leur séjour sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante, respecteront les dispositions juridiques de l’État 
de cette autre Partie contractante, en ce compris les règlements régissant l’entrée et le sé-
jour sur ce territoire, et la sortie de ce territoire. 
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Article 4 

Les Parties contractantes réadmettront les nationaux de leurs États respectifs sans 
imposer de formalités spéciales ni de dépenses supplémentaires. 

Article 5 

Les deux Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée ou d’écourter 
le séjour sur le territoire de leurs États respectifs aux personae non-gratae voire aux per-
sonnes qui ne satisfont pas aux conditions de la législation nationale de leurs États respec-
tifs régissant l’entrée ou le séjour sur le territoire. 

Article 6 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du présent 
Accord en tout ou en partie pour des raisons liées à la sécurité, à l’ordre public, à la pro-
tection de la santé ou toute autre raison pertinente, à l’exception de l’Article 4. La suspen-
sion de l’application de l’Accord sera notifiée sans délai à l’autre Partie contractante par 
la voie diplomatique et entrera en vigueur le jour de ladite notification. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens de 
leurs passeports nationaux en cours de validité de même que des données concernant leur 
délivrance et leur utilisation au plus tard trente (30) jours après la signature du présent 
Accord. 

2. En cas de modification des passeports en cours de validité ou de la mise en circu-
lation de nouveaux passeports, les Parties contractantes échangent leurs nouveaux spéci-
mens par la voie diplomatique ainsi que les données concernant leur délivrance et utilisa-
tion au plus tard 30 (trente) jours avant leur mise en circulation. 

Article 8 

1. Le présent Accord est conclu pour une période illimitée et entrera en vigueur à la 
date de délivrance de la dernière note diplomatique par le biais de laquelle une Partie 
contractante informe l’autre Partie contractante de l’approbation de l’Accord conformé-
ment aux dispositions de la législation nationale de leurs États respectifs. 

2. Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord écrit des Parties 
contractantes. Les amendements entreront en vigueur comme stipulé au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomati-
que. La dénonciation entre en vigueur 90 (quatre-vingt-dix) jours après la date de sa déli-
vrance à l’autre Partie contractante. 



Volume 2656, I-47270 

 248 

FAIT à Prague, le 29 avril 2004, en deux originaux, en langues portugaise, tchèque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
AFFONSO DE ALENCASTRO MASSOT 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
CYRIL SVOBODA 

Ministre des Affaires étrangères 
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No. 47271 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Croatia on cooperation in the veterinary field. 
Zagreb, 20 April 2004 

Entry into force:  20 December 2008 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Croatian, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 23 March 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouver-
nement de la République de Croatie relatif à la coopération dans le domaine vé-
térinaire. Zagreb, 20 avril 2004 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2008 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  croate, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 23 mars 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE VÉ-
TÉRINAIRE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Croatie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter la circulation des animaux et des produits d’origine animale ain-
si que de prévenir dans le même temps l’introduction de maladies animales transmissibles 
et de produits insalubres d’origine animale, en plus de développer la coopération dans le 
domaine vétérinaire, 

Ont convenu de ce qui suit : 

Article premier 

1. L’importation et le transit d’animaux ainsi que de produits d’origine animale (ci-
après dénommés « la cargaison ») ne sont autorisés que sous réserve du respect des condi-
tions d’hygiène vétérinaire obligatoires et de l’obtention de l’accord préalable de 
l’autorité compétente du pays importateur, ainsi que du pays par le territoire duquel la 
cargaison transitera. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangeront les modèles de 
certificat d’hygiène vétérinaire devant accompagner les cargaisons vers la République de 
Croatie et la République fédérative du Brésil. Elles se tiendront par ailleurs mutuellement 
informées des modifications et ajouts qu’elles effectuent. 

3. Les certificats d’hygiène vétérinaire doivent être imprimés au moins en croate, en 
portugais et en anglais. 

Article 2 

L’autorité compétente de chaque Partie contractante : 
1. Notifiera l’autre des conditions d’hygiène vétérinaire spécifiques à l’importation et 

au transit de cargaisons; 
2. Échangera des rapports mensuels sur le répertoriage des maladies animales trans-

missibles à déclaration obligatoire sur son territoire, en stipulant les noms des lieux, les 
codes et les noms des régions épizootiologiques et épidémiologiques; 

3. Informera l’autre par écrit, dans un délai de 24 heures, de l’apparition d’une mala-
die animale transmissible inscrite à la liste A du code sanitaire pour les animaux terrestres 
de l’Organisation mondiale de la santé animale de même que de l’évolution de la maladie. 
Dans le cas de la fièvre aphteuse, le virus, le caractère de la maladie ainsi que les mesures 
prises et la source de l’agent doivent être précisés. 
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Article 3 

Afin de développer leur coopération dans le domaine de l’hygiène vétérinaire, 
l’autorité compétente de chaque Partie contractante : 

1. Échangera les règlements spécifiques au domaine de l’hygiène vétérinaire et 
d’autres publications professionnelles; 

2. Échangera le plan d’échantillonnage des résidus de l’année en cours ainsi que les 
résultats de l’échantillonnage des résidus de l’année précédente; 

3. Encouragera la coopération entre les institutions scientifiques étudiant et effectuant 
des recherches sur les maladies animales et les systèmes de contrôle vétérinaire des pro-
duits d’origine animale, ainsi que la coopération entre les laboratoires de diagnostic et 
d’analyse; 

4. Offrira une aide mutuelle aux fins de la production ainsi que de l’achat de moyens 
de prévention de maladies et de traitement sanitaire des animaux; 

5. Échangera, en cas de besoin, les souches de l’agent pathogène pour les animaux, à 
des fins expérimentales et de diagnostic, de même que les moyens diagnostiques; 

6. Encouragera la coopération entre les autorités vétérinaires et l’échange d’experts 
vétérinaires afin de se familiariser avec l’organisation et les activités du service vétérinai-
re de l’autre Partie, le statut des locaux d’exportation, de l’hygiène vétérinaire, et du sys-
tème d’information sanitaire animale; 

7. S’efforcera d’organiser des réunions annuelles d’experts sur une base réciproque. 

Article 4 

S’il est établi au point d’entrée ou au lieu de destination que la cargaison ne satisfait 
pas aux conditions stipulées dans le certificat d’hygiène vétérinaire, l’autorité compétente 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le non-respect est constaté informera 
sans tarder l’autorité compétente de l’autre Partie contractante et prendra des mesures 
conformes à sa réglementation nationale. 

Article 5 

1. Si une maladie animale transmissible est diagnostiquée sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, l’autorité compétente de l’autre Partie contractante est autorisée à 
limiter ou interdire l’importation et le transit de cargaisons d’animaux d’espèces vulnéra-
bles à ladite maladie, provenant du territoire sur lequel une telle maladie s’est déclarée. 

2. La limitation et l’interdiction d’importation et de transit peuvent, dans les mêmes 
conditions, valoir pour d’autres cargaisons par le biais desquelles la maladie a pu se pro-
pager. 
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Article 6 

Les différends découlant de l’application des dispositions du présent Accord seront 
résolus par les représentants des autorités compétentes des Parties contractantes. Si aucun 
résultat souhaité n’est obtenu de cette manière, le différend sera résolu par la voie diplo-
matique. 

Article 7 

1. L’autorité compétente responsable de la mise en œuvre du présent Accord au sein 
de la République fédérative du Brésil est le Secrétariat de la santé et l'inspection animale 
et végétale du Ministère de l’agriculture, du bétail et de l’approvisionnement ayant son 
siège à Brasilia. 

2. L’autorité compétente responsable de la mise en œuvre du présent Accord au sein 
de la République de Croatie est la Direction vétérinaire du Ministère de l’agriculture, de 
la sylviculture et de la gestion des ressources en eau, ayant son siège à Zagreb. 
 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les deux Parties 
contractantes, par écrit. Les modifications entrent en vigueur conformément à l’article 10. 

Article 9 

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et aux obligations des Parties 
contractantes résultant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 (trente) jours après la date de la réception 
de la deuxième notification informant de l’accomplissement des règles juridiques nationa-
les respectives spécifiques à la mise en œuvre du présent Accord et est conclu pour une 
période de 5 (cinq) ans. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par la voie diplomatique. Il expirera 6 (six) 
mois après la date de réception de la notification écrite respective. 

FAIT à Zagreb, le 20 avril 2004, en deux exemplaires originaux, en langues croate, 
portugaise et anglaise, tous les textes étant également authentiques. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais l’emporte. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
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No. 47272 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Argentine Repub-
lic and the Government of the Republic of Indonesia in the field of sports. Bu-
enos Aires, 7 July 2009 

Entry into force:  7 July 2009 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Indonesian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 19 March 2010 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d'accord en matière de sports entre le Gouvernement de la Républi-
que argentine et le Gouvernement de la République d'Indonésie. Buenos Aires, 
7 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  7 juillet 2009 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, indonésien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 19 mars 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD EN MATIÈRE DE SPORTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

Le Gouvernement de la République d’Indonésie et le Gouvernement de la Républi-
que argentine, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations de coopération bilatérales ami-
cales entre les deux pays dans le domaine du sport, 

Cherchant à encourager et à développer leurs relations amicales par l’échange de 
programmes réservés aux sportifs et au personnel associé pour le bénéfice mutuel de la 
population des deux pays, 

Conformément aux des lois et règlements en vigueur dans les pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord fournira le cadre nécessaire aux propositions de 
programmes de coopération spécifiques entre les deux pays dans le domaine du sport axés 
sur le développement et l’excellence sportifs au titre de la réciprocité et des avantages 
mutuels. Les Parties s’efforcent d’encourager et de faciliter l’approfondissement des rela-
tions et la coopération entre et au sein d'eux, ainsi que l’application de ces mémorandums 
d’accord aux fins de la mise en œuvre des activités de coopération et de programmes dans 
le domaine du sport. 

Article 2. Domaines et formes de coopération 

1. Afin de satisfaire aux objectifs de coopération susmentionnés, les Parties 
s’efforcent d’encourager et de promouvoir l’échange de programmes, d’expériences, de 
compétences, de techniques, d’informations, de documentations et de connaissances rele-
vant de la coopération dans le domaine du sport, comme suit : 

a) Entraînement des athlètes et compétition; 
b) Échange de programmes, d’entraîneurs et de responsables; 
c) Programmes de formation et échange d’études dans le domaine des sciences appli-

quées aux sports; 
d) Échange et formation dans les domaines de la technologie, des infrastructures, du 

dopage en plus de programmes d’information et de documentation sur les sports; et 
e) Tout autre domaine et question jugés nécessaires et convenus au titre des avanta-

ges mutuels dans le cadre du présent Mémorandum d’accord. 



Volume 2656, I-47272 

 281 

2. La coopération engagée dans le cadre du présent Mémorandum d’accord comporte 
les volets suivants : 

a) Échange d’experts, de fonctionnaires gouvernementaux, d’entraîneurs et d’athlètes 
dans le domaine du sport; 

b) Échange de supports aux fins de la planification des programmes dans le domaine 
du sport; 

c) Coopération dans les domaines de la recherche, de l’industrie sportive, des systè-
mes d’entraînement, et des sciences appliquées aux sports; 

d) Interaction à travers des réunions, des conférences et des symposiums; et 
e) Échange de documentations et de bibliographies en matière du sport. 

Article 3. Modalités financières 

L’échange de délégations sportives entre les Parties sera effectué conformément aux 
modalités financières suivantes : 

a) Les Parties conviennent que toutes les initiatives mentionnées dans ce programme 
seront exercées dans les limites des ressources financières déterminées annuellement par 
leur budget et convenues au préalable par les Parties; 

b) Le présent Mémorandum d’accord constitue un cadre général de collaboration en-
tre les deux pays dans le domaine du sport; par conséquent, la signature de ce Mémoran-
dum n’entraînera aucune obligation financière. 

Article 4. Mise en œuvre 

1. Les Parties conviennent de la mise en œuvre et du développement de programmes 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord par le biais de réunions, d’une corres-
pondance et d’autres moyens. 

2. Chaque Partie sera responsable de la coordination de la mise en œuvre du volet du 
programme la concernant. 

3. Les Parties signent les programmes au cours du dernier trimestre de l’année précé-
dant leur mise en œuvre. 

Article 5. Autorités d’exécution 

Les autorités d’exécution responsables de la mise en œuvre de ce Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Le Ministère de la jeunesse et des affaires sportives, pour le compte du Gouver-
nement d’Indonésie; et 

b) Le Secrétariat des sports de la République argentine. 
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Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

1. La protection des droits de propriété intellectuelle sera mise en œuvre conformé-
ment aux lois, règles et règlements nationaux respectifs des Parties ainsi que des conven-
tions internationales signées par les deux Parties. 

2. L’utilisation du nom, du logo et/ou de l’emblème officiel d’une quelconque Partie 
sur toute publication, document et/ou papier est interdite sans l’accord préalable de l’une 
ou l’autre Partie. 

3. Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 ci-dessus, les droits de propriété in-
tellectuelle spécifiques à tout développement technologique ou développement de pro-
duits ou services, réalisé : 

i) Conjointement par les Parties ou les résultats de recherche obtenus à travers des ac-
tivités conjointes des Parties, seront la propriété conjointe des Parties conformément aux 
termes à convenir mutuellement; et 

ii) Exclusivement et séparément par la Partie ou les résultats de recherche obtenus à 
travers des initiatives exclusives et séparées de la Partie, seront exclusivement détenus par 
la Partie concernée. 

4. Chaque Partie s’efforcera de respecter la confidentialité des documents, informa-
tions et autres données reçues ou fournies à l’autre Partie au cours de la période de mise 
en œuvre du présent Mémorandum d’accord ou tout autre accord scellé en vertu du pré-
sent Mémorandum d’accord. 

5. Si l’une ou l’autre Partie souhaite divulguer à une quelconque tierce partie des ac-
tivités confidentielles réalisées dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, la Partie 
divulgatrice doit obtenir le consentement préalable de l’autre Partie avant toute divulga-
tion. 

6. En cas d’intervention d’une tierce Partie, les Parties, dans tous les cas : 
a) Devront s’indemniser mutuellement lorsque le droit de propriété intellectuelle 

amené par une Partie sur le territoire de l’autre aux fins de la mise en œuvre de tout ar-
rangement de projet ou de toute activité ne découle pas d’une violation des droits de pro-
priété d’une tierce partie; 

b) Seront responsables pour toute réclamation d’une quelconque tierce partie quant à 
la propriété et à la légalité de l’utilisation des droits de propriété intellectuelle amenés par 
la Partie susmentionnée aux fins de la mise en œuvre des activités de coopération dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord; 

c) Devront privilégier la coopération avec l’autre Partie en vertu du présent Accord. 
Il sera dérogé à cette obligation si l’autre Partie n’est pas en mesure de participer d’une 
manière mutuellement bénéfique, chaque fois que l’une ou l’autre Partie exige la coopéra-
tion d’une autre en dehors de la République d’Indonésie et de la République argentine 
pour tout engagement commercial découlant de la propriété intellectuelle couverte par le 
présent Accord. 
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Article 7. Limitation des activités du personnel 

Les Parties veilleront à ce que le personnel engagé dans le programme en vertu du 
présent Mémorandum d’accord ne s’implique pas dans une quelconque affaire politique 
et/ou activité commerciale, et à ce qu’il ne mène pas toute autre activité quelconque 
contraire à la finalité et aux objectifs du présent Mémorandum d’accord. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties survenant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
de ce Mémorandum d’accord, sera réglé à l’amiable par le biais de consultations ou de 
négociations. 

Article 9. Amendements 

Le Mémorandum d’accord sera amendé par consentement mutuel écrit entre les Par-
ties. Ces amendements entreront en vigueur à la date éventuellement déterminée par les 
Parties et feront partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée, expiration 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Il demeurera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et sera automatique-

ment reconduit pour des périodes consécutives équivalentes à moins que l’une des Parties 
ne fasse part de son intention d’y mettre fin, moyennant préavis écrit à l’autre Partie d’au 
moins six (6) mois. 

3. L’expiration du présent Mémorandum d’accord n’affecte ni la validité ni la durée 
de tout arrangement, plan et programme jusqu’à l’achèvement d’un tel arrangement, plan 
et programme. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respectif, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

Fait à Buenos Aires, le sept juillet 2009, en deux exemplaires en langues anglaise, 
espagnole et indonésienne, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation du présent Mémorandum d’accord, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 





Volume 2656, I-47273 

 285 

No. 47273 
____ 

 
Multilateral 

 

African Union Non-Aggression and Common Defence Pact. Abuja, 31 January 2005 

Entry into force:  18 December 2009, in accordance with article 19  
Authentic texts:  Arabic, English, French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  African Union, 18 March 

2010 
 
 
 

Multilatéral 
 

Pacte de non-agression et de défense commune de l'Union africaine. Abuja, 31 jan-
vier 2005 

Entrée en vigueur :  18 décembre 2009, conformément à l'article 19  
Textes authentiques :  arabe, anglais, français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Union africaine, 18 mars 

2010 
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Participant Ratification 

Algeria   11 Jan  2008         
Burkina Faso   18 Nov  2009         
Congo   22 May  2007         
Gabon   12 Jun  2007         
Gambia     9 Jul   2009         
Ghana     6 Aug   2007         
Libyan Arab Jamahiriya   21 Jun  2006         
Mali     4 Sep   2007         
Mauritania   28 Jul  2008         
Mozambique     9 Oct   2008         
Niger   20 Jul  2007         
Sahrawi Arab Democratic Republic     4 Jun   2009         
Senegal   15 Mar  2006         
Togo     2 Jul   2007         
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Mauritanie   28 juil  2008         
Mozambique     9 oct   2008         
Niger   20 juil  2007         
République démocratique arabe du Sahrawi     4 juin  2009         
Sénégal   15 mars  2006         
Togo     2 juil  2007         
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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No. 47274 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Russian Federation on the status of Latvian burial sites in the territory of 
the Russian Federation and Russian burial sites in the territory of the Republic 
of Latvia. Riga, 18 December 2007 

Entry into force:  22 August 2008 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Latvian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 March 2010 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
la Fédération de Russie relative au statut des sites d’enterrement de la Lettonie 
sur le territoire de la Fédération de Russie et des sites d’enterrement de la Rus-
sie sur le territoire de la République de Lettonie. Riga, 18 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  22 août 2008 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  letton et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mars 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION  
ON THE STATUS OF LATVIAN BURIAL SITES IN THE TERRITORY 
OF THE RUSSIAN FEDERATION AND RUSSIAN BURIAL SITES IN 
THE TERRITORY OF THE REPUBLIC OF LATVIA  

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Fed-
eration, hereinafter referred to as “the Parties”,  

Considering the need to provide for the right to eternal rest of armed forces personnel 
and civilians who were killed or died during the First World War and subsequent combat 
operations (1914−1921) and the Second World War and of the victims of repression, in 
accordance with the generally recognised principles and norms of international humani-
tarian law and, in particular, the provisions of the Geneva Conventions on the protection 
of victims of war of 12 August 1949 and the Additional Protocols thereto of 8 June 1977,  

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

The terms used in this Agreement shall have the following meanings: 
a) “Russian burial sites” - sites of burial of Russian (Soviet) armed forces personnel 

and civilians who were killed or died as a result of war or repression, including individual 
and communal graves, cemeteries or cemetery plots, and monuments and memorial struc-
tures erected at these sites, in the territory of the Republic of Latvia; 

b) “Latvian burial sites” - sites of burial of armed forces personnel and civilians who 
were of Latvian origin or who were born or lived in the territory of the Republic of Lat-
via, who were killed or died as a result of war or repression, including individual and 
communal graves, cemeteries or cemetery plots, and monuments and memorial structures 
erected at these sites, in the territory of the Russian Federation; 

c) “Development of burial sites” - marking of the boundaries of burial sites and erec-
tion of memorial signs, gravestones, monuments or other memorial structures and carry-
ing out of necessary repair works and other measures connected therewith; 

d) “Maintenance of burial sites” - ensuring the preservation of burial sites and main-
taining them in appropriate order; 

e) “Lists” - listing of Latvian and Russian burial sites confirmed by the Parties, in-
cluding: 

address or location of each burial site; 
topographical linking of burial sites to a locality (map scale 1:25000); 
photographic recording of object; 
quantity and (if available) nominal rolls of burial sites. 
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Article 2. Areas of cooperation 

1. The Parties shall facilitate the identification, registration, development and main-
tenance of burial sites located in the territories of the Parties as well as the resolution of 
matters relating to the exhumation, transfer and reburial of the remains of armed forces 
personnel and civilians who have been killed or have died as a result of war or repression. 

2. The Parties shall inform one another through diplomatic channels of the existence, 
location and condition of Latvian and Russian burial sites, exchange lists of and personal 
data pertaining to armed forces personnel and civilians who have been killed or have died 
as a result of war or repression and are buried in the territories of the Parties. Work on the 
compilation of lists shall be an integral part of the implementation of this Agreement. 

3. The Parties shall, in accordance with the laws of their own States and taking into 
account the national and religious traditions of the peoples of the Parties, provide for the 
development, maintenance and protection of burial sites located in the territory of the Par-
ties. 

4. Each Party shall, in accordance with the laws of its own State, provide all neces-
sary assistance to citizens of the other Party visiting burial sites situated in the territory of 
its State for the purposes of remembering persons who have been killed or have died. 

5. The Parties shall guarantee one another the right to inspect the condition of burial 
sites located in the territories of the Parties, through diplomatic representatives, consular 
establishments and authorized agencies which shall be determined in accordance with Ar-
ticle 7 of this Agreement. 

6. The Parties shall inform one another without delay of all cases which have become 
known to them of unlawful acts relating to burial sites of the other Party, shall take meas-
ures to put them in appropriate order and shall strive not to permit such acts to take place 
in future. 

The costs of eliminating the effects of damage caused to burial sites in respect of 
which unlawful acts have been committed shall be borne by the Party in whose territory 
such damage has occurred. 

Article 3. Burial sites 

1. The Russian Party shall, in accordance with procedures established by the laws of 
the Russian Federation, provide, for permanent (indefinite) use free of charge, plots of 
land for existing or newly constructed burial sites of the other Party. 

The Latvian Party shall, in accordance with procedures established by the laws of the 
Republic of Latvia, provide plots of land for existing or newly constructed burial sites of 
the other State Party. The plots of land shall be provided free of charge and on an indefi-
nite basis. 

The plots of land provided may not be used for any purposes other than those speci-
fied in this article, with the exception of cases provided for under paragraph 2 of this arti-
cle. 

2. If a plot of land provided in accordance with paragraph 1 of this article is, for rea-
sons of urgent State need, required for other purposes, then the Party concerned shall en-
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sure that another plot is provided free of charge and shall bear the costs of the reburial of 
remains, transfer of memorial structures and development of new burial sites. 

3. The selection of a new plot of land, its development and the implementation of a 
reburial by one Party shall be carried out with the consent of the other Party. 

4. The development of newly discovered Latvian and Russian burial sites shall, by 
mutual agreement of the Parties, be carried out at the locations of the remains or at other 
sites suitable for remembrance of the dead. 

5. In a case where, according to archive documents or by decision of a court, it has 
been established that Latvian or Russian burial sites formerly existed, but have ceased to 
exist, and where the exhumation and transfer of remains are no longer possible, then the 
Party in whose territory the burial site was located shall, at the request of the other Party, 
provide in the immediate vicinity an appropriate site for the erection of memorial signs. 

6. If burial sites of armed forces personnel or civilians of third States who have been 
killed or have died as a result of war or repression are located in the immediate vicinity or 
within the limits of burial sites which fall within the scope of this Agreement, then this 
circumstance shall be taken into account when resolving matters relating to the develop-
ment and maintenance of the burial sites. 

Article 4. Exhumation and reburial of remains 

1. The exhumation at burial sites of the remains of armed forces personnel or civil-
ians who have been killed or have died as a result of war or repression for the purposes of 
their transfer for burial in their native country shall be carried out exclusively at the re-
quest of the interested Party and with the consent of the other Party, communicated 
through diplomatic channels. 

2. Where there is agreement on the transfer of remains, as provided for under para-
graph 1 of this article, the Parties shall, through authorized agencies, agree procedures re-
lating to the carrying out of the exhumation and transfer of remains by the interested 
Party. 

3. The reburial of remains from burial sites in the territory of the State where the 
original burial took place shall be carried out only with the consent of both Parties, taking 
into account procedures established by the Party where the site of the burial is located. 

4. In cases where the exhumation of remains is carried out for the purposes of chang-
ing the site of burial, representatives of the interested party shall be entitled to be present. 

Article 5. Provision of finance and materials 

1. The costs of maintaining Russian burial sites shall be borne by the Latvian Party.  
2. The costs of maintaining Latvian burial sites shall be borne by the Russian Party. 
3. Each Party may, at its own discretion and with the consent of the other Party, addi-

tionally carry out, at its expense, work on the development and maintenance of burial sites 
of its own State which are located in the territory of the other Party. 
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4. The costs of the exhumation, transfer and reburial of the remains of armed forces 
personnel and civilians who have been killed or have died as a result of war or repression, 
as well as of the development of burial sites, including also newly discovered burial sites, 
shall be borne by the Party at whose suggestion these works are carried out. 

5. Specific forms of financing of activity as provided for under paragraph 4 of this ar-
ticle shall be established by mutual agreement of the authorized agencies of the Parties 
which are determined in accordance with article 7 of this Agreement. 

6. Equipment intended for the development and maintenance of Latvian burial sites, 
temporarily imported into the territory of the Russian Federation and exported back from 
the territory of the Russian Federation, as well as materials and accessories imported, 
shall be exempt from the levying of customs duties. 

Use of the specified equipment, materials and accessories for other purposes and 
transfer of the rights of use, ownership and disposal in respect thereof after their importa-
tion into the territory of the Russian Federation may take place only after the paying of 
customs duties as provided for by the laws of the Russian Federation. 

7. Equipment temporarily imported into the territory of the Republic of Latvia and 
exported from the territory of the Republic of Latvia, as well as materials and accessories 
intended for the development and maintenance of Russian burial sites, shall be exempt 
from the levying of customs duty and other payments, the administrators of which are the 
customs agencies of the Republic of Latvia. 

Use of the specified equipment, materials and accessories for other purposes and 
transfer of the rights of use, ownership and disposal in respect thereof after their importa-
tion into the territory of the Republic of Latvia may take place only after payment of cus-
toms duty and other payments, the administrators of which are the customs agencies of the 
Republic of Latvia. 

Article 6. Coordination of activities 

For the purposes of coordinating activities for the implementation of this Agreement, 
as well as for examining matters requiring joint resolution, the Parties shall create a Joint 
Commission (hereinafter “the Commission”). The Parties shall inform one another in 
writing of those representatives which the Parties have appointed to the Commission. The 
rules of procedure of the Commission shall be adopted at its first meeting. 

Any disputed matters which may arise in the course of implementation of this 
Agreement shall be resolved by means of negotiation within the framework of the Com-
mission. Disputed matters which cannot be resolved within the framework of the Com-
mission shall be resolved through diplomatic channels. 

Article 7. Authorized agencies 

1. The Parties shall, in accordance with the laws of their own States, appoint author-
ized agencies for the technical implementation of the tasks arising from this Agreement 
and shall inform one another thereof through diplomatic channels. 
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2. In the case of a decision by one of the Parties to entrust the technical implementa-
tion of the tasks arising from this Agreement for that Party to any other agency, it shall in-
form the other Party thereof in good time through diplomatic channels. 

3. Authorized agencies of the Parties shall cooperate directly. 

Article 8. Assistance with the provision of information 

1. Without prejudice to the obligations of the Parties flowing from other international 
agreements to which they are party, the Parties shall render all possible assistance to one 
another and, in particular, shall, in accordance with the laws of their own States, provide 
access to documents concerning Latvian and Russian burial sites which are or may turn 
out to be at the disposal of the Parties. 

2. Within the framework of implementation of this Agreement, the authorized agency 
of each Party may, with the agreement of the authorized agency of the other Party, send 
its representatives to the territory of that Party. 

Article 9. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date of the final written notification of 
implementation by the Parties of their national procedures necessary for its entry into 
force. 

2. Amendments may be introduced into this Agreement by mutual consent of the Par-
ties. 

3. This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in 
force until the expiration of six months from the date when one of the Parties notifies the 
other Party in writing through diplomatic channels of its intention to terminate this 
Agreement. 

Done in duplicate at Riga, on 18 December 2007, in the Latvian and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of the Russian Federation: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AU STATUT DES SITES D’ENTERREMENT DE LA LETTO-
NIE SUR LE TERRITOIRE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DES 
SITES D’ENTERREMENT DE LA RUSSIE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés les Parties, 

Considérant la nécessité de garantir le droit au repos éternel aux membres des forces 
armées ou aux personnes civiles, tombés ou décédés durant la Première guerre mondiale, 
des suites des opérations de guerre (années 1914 à 1921) et durant la Seconde guerre 
mondiale ainsi qu’aux victimes de la répression, conformément aux principes et normes 
universellement admis de droit international humanitaire et, en particulier, aux disposi-
tions de la Convention de Genève du 12 août 1949 relative à la protection des victimes de 
guerre et de ses Protocoles additionnels du 8 juin 1977, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les notions utilisées dans le présent Accord ont la signification suivante : 
a) On entend par « sites d’enterrement de la Russie » l’ensemble des lieux où sont 

enterrés des membres des forces armées ou personnes civiles russes (soviétiques) tombés 
ou décédés au cours de la guerre et de la répression, en ce compris les tombes individuel-
les et les fosses communes, les cimetières ou les parcelles de cimetières ainsi que les sta-
tues et les monuments aux morts érigés à ces emplacements et situés sur le territoire de la 
République de Lettonie; 

b) On entend par « sites d’enterrement de la Lettonie » l’ensemble des lieux où sont 
enterrés les membres des forces armées et personnes civiles ayant la nationalité lettonne, 
étant né ou ayant vécu sur le territoire de la République de Lettonie, tombés ou décédés 
au cours de la guerre et de la répression, en ce compris les tombes individuelles et les fos-
ses communes, les cimetières ou les parcelles de cimetières ainsi que les statues et les 
monuments aux morts érigés à ces emplacements et situés sur le territoire de la Fédération 
de Russie; 

c) On entend par « aménagement des sites d’enterrement » la délimitation des sites 
d’enterrement et l’installation de plaquettes commémoratives, d’épitaphes, de statues et 
d’autres monuments aux morts, la réalisation des travaux de restauration nécessaires et 
autres contraintes qui y sont liées; 

d) On entend par « entretien des sites d’enterrement » la garantie de la conservation 
des sites et leur maintien en bon ordre;  
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e) On entend par « listes » l’une énumération des sites d’enterrement de la Lettonie 
et de la Russie approuvée par les Parties et comprenant : 

l’adresse ou la localisation de chacun des sites d’enterrement; 
le rattachement topographique des sites d’enterrement sur le terrain (échelle de la 

carte : 1: 25000); 
l’enregistrement photographique de l’objet; 
les listes quantitatives et nominatives (dans la mesure du possible) des personnes en-

terrées. 

Article 2. Domaines de coopération 

1. Les Parties favorisent la mise en évidence, l’enregistrement, l’aménagement et la 
conservation des sites d’enterrement se trouvant sur le territoire des Parties, mais aussi la 
résolution des problèmes liés à l’exhumation, au transport et à la réinhumation des dé-
pouilles des membres des forces armées et des personnes civiles tombés ou tués au cours 
de la guerre et de la répression. 

2. Les Parties se tiennent informées par voie diplomatique de l’existence, de 
l’emplacement et de l’état des sites d’enterrement de la Lettonie et de la Russie; elles 
échangeront des listes et des données personnelles concernant les membres des forces ar-
mées et personnes civiles tombés ou décédés au cours de la guerre et de la répression et 
enterrés sur le territoire des Parties. 

L’élaboration de listes constitue un élément imprescriptible dans l’exécution du pré-
sent Accord. 

3. Les Parties garantissent l’aménagement, l’entretien et la protection des sites 
d’enterrement se trouvant sur le territoire des Parties conformément à leur législation natio-
nale et en tenant compte des traditions nationales et religieuses de la population des Parties. 

4. Chacune des Parties, conformément à sa législation nationale, prêtera le 
concours nécessaire aux citoyens de l’État de l’autre Partie pour la visite des sites 
d’enterrement situés sur son territoire, ayant pour but la commémoration des personnes 
tombées et décédées. 

5. Les Parties se garantissent l’une l’autre un droit de contrôle sur l’état des sites 
d’enterrement se trouvant sur le territoire des États des Parties via des représentations di-
plomatiques, des établissements consulaires et des organismes mandatés déterminés selon 
l’article 7 du présent Accord. 

6. Les Parties se tiennent immédiatement informées de toute infraction dont elles 
auraient connaissance et portant préjudice aux sites d’enterrement de l’État de l’autre Par-
tie, prendront les mesures nécessaires pour que les choses rentrent dans l’ordre et feront 
en sorte que ce genre de situation ne se reproduisent pas. 

Les frais de réparation des dommages engendrés par les infractions aux sites 
d’enterrement sont à charge de la Partie où les évènements ont eu lieu. 
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Article 3. Emplacement des sites d’enterrement 

1. La Partie russe met à la disposition de l’autre Partie, pour une utilisation à perpé-
tuité (illimitée) et gratuite, les terrains sur lesquels se trouvent des sites d’enterrement 
existants ou reconstitués de l’autre Partie dans la forme prescrite par la loi de la Fédéra-
tion de Russie. 

La Partie lettone met à disposition de la Partie russe les terrains sur lesquels se trou-
vent des sites d’enterrement existants ou reconstitués, dans la forme prescrite par la loi de 
la République de Lettonie. Ces terrains sont mis à disposition à perpétuité et gratuitement. 
Les terrains ainsi octroyés ne peuvent être détournés de l’affectation décrite dans le pré-
sent article à l’exception des cas stipulés au paragraphe 2 du présent article. 

2. Si les terrains octroyés conformément au paragraphe 1 du présent article sont re-
quis pour d’autres fins et pour des raisons gouvernementales urgentes, la Partie requérante 
doit alors garantir la mise à disposition d’un autre terrain et assumera les frais liés à la ré-
inhumation des dépouilles, au transfert des monuments aux morts et à l’aménagement des 
nouveaux sites d’enterrement. 

3. Le choix d’un nouveau terrain, son aménagement et la réinhumation se fait de 
commun accord entre les deux Parties. 

4. L’aménagement des nouveaux sites d’enterrement lettons et russes se fait à 
l’endroit où les dépouilles ont été découvertes ou à un autre endroit digne de la mémoire 
des morts et de commun accord entre les Parties. 

5. S’il est établit d’après des documents d’archives ou sur décision de justice que 
des sites d’enterrement russes et lettons existaient précédement à un endroit donné mais 
qu’ils ont disparu ou que l’exhumation et le transport des dépouilles n’est plus possible, 
alors la Partie sur le territoire de laquelle les sites d’enterrement se trouvaient mettra à la 
disposition de l’autre Partie et sur demande de celle-ci un terrain à proximité immédiate et 
approprié pour la mise en place de plaquettes commémoratives. 

6. Si des sites d’enterrement de membres de forces armées ou de personnes civiles 
d’un Gouvernement tiers tombés ou décédés au cours de la guerre et de la répression se 
trouvent à proximité immédiate ou dans les limites des sites d’enterrement régis par le 
présent Accord, alors ces circonstances sont prises en compte lors de la résolution des 
problèmes d’aménagement et d’entretien des sites d’enterrement. 

Article 4. Exhumation et transport des dépouilles 

1. L’exhumation des dépouilles des membres de forces armées et des personnes ci-
viles tombés ou décédés au cours de la guerre et de la répression de leur site d’enterrement 
en vue d’un transfert vers leur patrie n’a lieu que sur demande de la Partie concernée et sur 
accord de l’autre Partie, les deux Parties communiquant par voie diplomatique. 

2. Après accord sur le transport des dépouilles, comme stipulé au paragraphe 1 du 
présent article, les Parties se mettent d’accord sur la procédure à suivre pour l’exhumation 
et le transport des dépouilles de la Partie requérante via des organismes mandatés. 

3. La réinhumation des dépouilles de leur actuel site d’enterrement sur le territoire 
de l’État où a eu lieu la première inhumation ne se fera que sur accord des deux Parties et 
en tenant compte des règles établies par la Partie du lieu d’inhumation. 
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4. Lors de l’exhumation des dépouilles, exécutée dans le but de transférer le site 
d’enterrement, les représentants de la Partie intéressée ont le droit d’être présents. 

Article 5. Dispositions financières et matérielles 

1. Les frais d’entretien des sites d’enterrement de la Russie incombent à la Répu-
blique de Lettonie. 

2. Les frais d’entretien des sites d’enterrement de la Lettonie incombent à la Fédé-
ration de Russie. 

3. Chacune des Parties peut, de son propre gré et sur accord de l’autre Partie, réali-
ser à ses frais des travaux complémentaires d’aménagement et d’entretien des sites 
d’enterrement de son État se trouvant sur le territoire de l’autre Partie. 

4. Les frais d’exhumation, de transport et de réinhumation des dépouilles des mem-
bres des forces armées et des personnes civiles tombés ou décédés au cours de la guerre et 
de la répression, mais aussi les frais d’aménagement des sites d’enterrement, en ce com-
pris ceux découverts récemment, incombent à la Partie qui fait la demande de ces travaux. 

5. Des formes concrètes de financement des actions visées au paragraphe 4 du pré-
sent article peuvent être prises sur accord mutuel des organismes mandatés par les Parties, 
lesquels sont définis à l’article 7 du présent Accord. 

6. Les outils destinés à l’aménagement et à l’entretien des sites d’enterrement let-
tons importés temporairement sur le territoire de la Fédération de Russie et ressortis de la 
Fédération de Russie, mais aussi le matériel et les accessoires importés, ne sont pas sou-
mis aux droits de douane. 

L’utilisation des outils, du matériel et des objets mentionnés ci-dessus à d’autres fins 
que celles prévues ainsi que la transmission des droits d’usage, de jouissance et de dispo-
sition après leur entrée sur le territoire de la Fédération de Russie ne peuvent avoir lieu 
qu’après que les droits de douane prévus par la législation de la Fédération de Russie ont 
été acquittés. 

7. Les outils importés temporairement en République de Lettonie et ressortis du ter-
ritoire de la République de Lettonie ainsi que les matériaux et accessoires destinés à 
l’aménagement et à l’entretien des sites d’enterrement de la Russie ne sont pas soumis aux 
droits de douane et aux autres redevances dont l’administration douanière de la Républi-
que de Lettonie est gestionnaire. 

L’aliénation de l’équipement susmentionné ainsi que la transmission de son usufruit 
ou de sa jouissance à d’autres personnes ne peuvent survenir qu’après l’acquittement des 
droits de douane et des autres redevances dont l’administration douanière de la Républi-
que de Lettonie est gestionnaire. 

Article 6. Coordination des actions 

Dans le but de coordonner les actions menées dans le cadre de l’application du pré-
sent Accord mais aussi pour l’examen des problèmes exigeant une solution conjointe, les 
Parties fondent la Commission mixte (ci-après dénommée « la Commission »). Les Parties 
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s’informent l’une l’autre par écrit des représentants qu’elles désignent pour la Commis-
sion. Le règlement de la Commission sera adopté lors de sa séance d’ouverture. 

Tous différends qui peuvent surgir dans le cadre de l’exécution du présent Accord se-
ront résolus par voie de négociation dans le cadre de la Commission. Les différends qui 
ne peuvent être résolus par la Commission seront résolus par voie diplomatique. 

Article 7. Les organismes mandatés 

1. Conformément à leur législation nationale, les Parties désignent des organismes 
mandatés pour exécuter les missions techniques découlant du présent Accord et se tien-
nent informées de leur choix par voie diplomatique. 

2. Si une des Parties décide de confier l’exécution des missions techniques qui lui 
incombent de par le présent Accord à un autre organisme, elle doit en informer au préala-
ble l’autre Partie par voie diplomatique. 

3. Les organismes mandatés par les Parties coopèrent sans aucun intermédiaire. 

Article 8. Échange de renseignements 

1. Sans porter atteinte aux dispositions d’autres traités liant l’une ou l’autre Partie, 
les Parties se doivent assistance et garantissent en particulier et conformément à leur légi-
slation nationale l’accès aux documents concernant les sites d’enterrement de Lettonie et 
de Russie qui sont ou pourraient être à la disposition des Parties. 

2. Dans le cadre de l’exécution du présent Accord, l’organisme mandaté par l’une 
des Partie peut, avec l’accord de l’organisme mandaté par l’autre Partie, envoyer ses re-
présentants sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 9. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront no-
tifié mutuellement de l’accomplissement de toutes les procédures internes nécessaires. 

2. Le présent Accord peut être amendé sur accord mutuel des Parties. 
3. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et cessera d’être en vi-

gueur 6 mois après qu’une des Parties a notifié par voie diplomatique à l’autre Partie sa 
dénonciation du présent Accord. 

FAIT à Riga, le 18 décembre 2007, en deux exemplaires en langue lettone et russe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
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